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Nos réf : N° Parquet 2837100001 
Procédure n° RG 01.2024 
Vos réf : N° Parquet 24355000003 
Identifiant justice : 2404805807F 

Cour de Cassation  
5 quai de l’Horloge 
75055 Paris cedex 1 

A l’attention de Nicolas Bonnal 
Président de la chambre criminelle 

PAR RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION N° 1A 211 136 1377 2 
 

REQUÊTE EN RENVOI POUR SUSPICION LEGITIME 
Suivant les articles 662 et 663 du code de procédure pénale 

 

INCOMPETENCE MATERIELLE ABSOLUE DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
CHARTRES  

Suivant l’article 704 du code de procédure pénale 
 

Affaire concernant : SAFAC-J, X (le peuple français), Pascal Cardoso-Gastao,  

Représentés par les juristes officiels du SAFAC-J (syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-
Justice) 

A l’encontre de X et l’Etat par ses représentants, conformément à l’article L141-1 du code de 
l’organisation judiciaire 

Audience prévue : lundi 1er décembre 2025, Tribunal judiciaire de Chartres 
 

Objet : 

DEMANDE DE DÉPAYSEMENT VERS LE TRIBUNAL COMPETENT POUR SUSPICION LEGITIME ET 
INCOMPETENCE MATERIELLE ABSOLUE AUPRES DE LA COUR D’ASSISES DE LYON, 1 rue du 
Palais – 69005 Lyon. 

DEMANDEURS 

 SAFAC-J (Syndicat Anti-Fraude Anti-Corruption Justice – loi 1884) 
 Les Présidents des structures syndicales, 
 Pascal Cardoso-Gastao, 
 L’association VCB (Victimes des Cols Blancs – loi 1901), 
 X (le peuple français), 
 Les parties civiles dans la procédure pendante devant le Tribunal judiciaire de Chartres. 

SAFAC-J 
Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice  

Mail : xxxxx@gmail.com  
Enregistrement RGM  41500 n° 01/2024 

Boîte postale 29 - 41500 MER 
41000  - RGP n° 24/13 

Code APE : 94.12Z 
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 REPRESENTANTS DONT LA RESPONSABILITE EST ENGAGEE 

De nombreux acteurs institutionnels sont intervenus afin d’entraver la constitution de partie 
civile : 

 Frédéric Chevallier Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Chartres,  
 Xavier Goux-Thiercelin, Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Thonon-

les-Bains 
 Christian Dupessey, Maire d’Annemasse,  
 François Bouriaud, Président près le Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains, 
 Jean-François Beynel, Premier Président près la Cour d’appel de Versailles,  
 Yolande Fromenteau-Renzi, Procureure générale près la Cour d’appel de Chambéry, 
 Marie-France Bay-Renaud Première Présidente près la Cour d’appel de Chambéry 
 Bruno Badré, Inspecteur général de la justice, ancien Procureur de la République près le 

Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains, 
 Anne-Sophie Kopacs , Vice-présidente près le Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains, 
 Fabienne Bouchet, capitaine de police affectée au contentieux, 
 Lucile Baeza, Juge d’instruction près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, 
 Emmanuel Merlin, individu se présentant comme Procureur de la République près le 

Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence et agissant sans mandat, 
 Les gestionnaires immobiliers et les commissaires de justice. 
 
ÉLÉMENT CENTRAL (ORDONNANCE DU 25 NOVEMBRE 2024) 

Le 25 novembre 2024, une requête et une ordonnance ont été déposées par SAFAC-J (syndicat 
Anti-fraude, Anti-Corruption-Justice) à la Cour d’appel de Versailles (pièce 1 & 2). 

Le ministère public est intervenu violemment pour tenter d’écarter cette constitution de partie 
civile, invoquant un faux et une absence de qualité en droit d’agir.  

Ces manœuvres ont été neutralisées par la juge d’instruction du Tribunal judiciaire de Chartres 
qui a confirmé la validité de la démarche et invité SAFAC-J à la constitution de partie civile, 
conformément à l’article 87 du code de procédure pénale (pièce 3). 

Cette ordonnance transmise aux juridictions compétentes le 25 novembre 2024, a acté la mise 
sous administration judiciaire du territoire et de la population française par SAFAC-J (syndicat 
Anti-fraude, Anti-Corruption-Justice) pour : 

 Administrer le territoire et ses biens collectifs, 

 Agir au nom du peuple souverain, 

 Mener des investigations concernant les détournements de biens publics et privés. 

Cette ordonnance n’a jamais été contestée et a été rendue exécutoire en date du 25 janvier 
2025. Elle s’impose à toutes les juridictions. 
 
LES FAITS 

La procédure est entachée d’irrégularités majeures : 

 Par une dissimulation volontaire de la constitution de partie civile du 25 novembre 2024, 

 Par une requalification forcée par la juge d’instruction du Tribunal judiciaire de Chartres le  
19 mai 2025,  

 Par des manipulations d’audience (dont celle du 19 juin 2025) (pièce 4), 
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 Par des tentatives d’une nouvelle convocation par le ministère de l’intérieur à l’encontre de 
Pascal Cardoso-Gastao le 30 juillet 2025 (pièce 5), 

 Par une hostilité institutionnelle généralisée contre les administrateurs, présidents et 
victimes. 

Par des saisies illégales : 

En octobre 2023, dans les locaux de l’association Victimes des Cols Blancs VCB (loi 1901) à 
Annemasse, 

Le 26 mars 2025, au siège du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, 
siège de Saussay (28) ainsi que dans les locaux de SAFAC-J74 à Annemasse (74), 

Le 6 novembre 2025, dans les bureaux des structures syndicales, Le Rove (13). 

La demande de restitution desdites saisies a été exigée à plusieurs reprises, par le biais : 

 Du référé pour nullité d’assignation et inscription en faux en écriture et escroquerie 
en bande organisée en date du 14 mai 2025 (affaire du Clos Greffier) (pièce 6), 

 

 De la constitution de partie civile en date du 3 juin 2025, adressée à Estelle Jond-Necand, 
Présidente près le Tribunal judiciaire de Chartres, 
 

 De la nullité de la convocation, référé pour faux et usage de faux avec constitution de 
partie civile, déposée conjointement le 19 juin 2025 à la Cour d’appel de Chambéry (pièce 7 
& 8), 
 

 De la sommation de communiquer et de restituer en date du 11 juillet 2025, adressée à 
Frédéric Chevallier Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Chartres et 
François Bouriaud, Président près le Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains (pièce 9), 
 

 De l’ordonnance de référé d’urgence en date du 19 septembre 2025, adressée à Hélène 
Judes, Présidente près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence (pièce 10), 
 

 De la sommation interpellative, nullité absolue de l’ordonnance rendue le 7 novembre 
2025 par abus de pouvoir de la juge Lucile Baeza, en date du 11 novembre 2025 (pièce 11). 

 

Cette obstruction a été constatée jusque devant le Conseil d’État par : 

La saisine en référé-liberté, sous astreinte de 30 000€/jour, en date du 18 août 2025 (pièce 12), 

La requête en référé-liberté référé d’urgence, en date du 18 septembre 2025 (pièce 13). 

Ainsi, par courrier RAR n° 2D 044 148 3541 8 en date du 6 novembre 2025, il apparaît que le 
doyen des juges d’instruction du Tribunal judiciaire de Chartres tente illégalement de rediriger 
l’invitation à constitution de partie civile déposée à l’encontre d’EDF SA, en tentant d’orienter la 
procédure vers une simple plainte locale et d’ignorer la mise sous administration judiciaire du 25 
novembre 2024 (pièce 14). 

 Il est à rappeler que dès lors que l’action publique a été déclenchée par les procureurs eux-
mêmes, les articles 85 et 88 du code de procédure pénale sont inapplicables et éteints, 
 

 Cette constitution de partie civile est une constitution par intervention au sens de l’article 
87 du code de procédure pénale. Aucune consignation ne peut légalement être exigée. 

De par ce qui précède, il est à considérer : 

Les interventions des procureurs, magistrats et autorités administratives, couverts par les 
médias locaux, notamment au travers de nouvelles saisies opérées sans procès-verbal, sans 
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inventaire, et sans remise de reçu, sont directement contraires aux exigences impératives de 
l’article 99 du Code de procédure pénale. 
 

Ces saisies irrégulières sont nulles de plein droit et constituent des entraves manifestes à 
l’exercice de la constitution de partie civile, en violation des articles 87 et 99 du code de 
procédure pénale, et du droit à un recours effectif (articles 6 et 13 CEDH).  

Que les pressions et les détournements d’informations ou de documents s’analysent 
juridiquement comme des actes susceptibles d’être qualifiés de concussion, et qu’à ce titre, le 
Tribunal judiciaire de Chartres est totalement incompétent matériellement pour connaître des 
faits susceptibles de constituer des actes de concussion commis par des agents publics, suivant 
l’article 432-10 du code pénal, 

Qu’il s’agit d’un crime de fonction, d’une gravité particulière, relevant des juridictions 
spécialisées, ce qui renforce encore l’application de l’article 704 du code de procédure pénale 
relatif à la criminalité organisée, 

Que de ce fait, la compétence revient exclusivement à une Juridiction Interrégionale 
Spécialisée, la JIRS (juridiction pénale spécialisée) de Lyon, conformément à l’article 663 du 
code de procédure pénale. 
 
FONDEMENTS JURIDIQUES 

VU l’article 662 du code de procédure pénale : suspicion légitime 

VU l’article 663 du code de procédure pénale : des renvois d’un tribunal à un autre 

VU l’article 704 du code de procédure pénale : incompétence du tribunal 

VU l’article 132-71 du code pénal : crime en bande organisée 

VU l’article 432-10 du code pénal : concussion 

VU l’article 450-1 du code pénal : association de malfaiteurs 

VU l’article 56 du code de procédure pénale : perquisition sans PV = nullité 

VU l’article 57 du code de procédure pénale : procès-verbal obligatoire 

VU l’article 171 du code de procédure pénale : toute irrégularité portant atteinte aux droits de 
la défense entraîne la nullité 

VU Cass. Crim, 30 novembre 2005, Cass. Crim, 4 novembre 2004 : crime en bande organisée 

VU l’article 6 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme : recours effectif 

VU l’article 13 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme : impartialité objective 

VU l’article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 : séparation des 
pouvoirs 

VU l’article L141-1 du code de l’organisation judiciaire : défaillance du service public de la 
justice 

VU les articles 85, 87, 88, 52 et 99 du code de procédure pénale : détournement d’application 
et obstruction. 

 
DEMANDE DE DÉPAYSEMENT VERS LA COUR D’ASSISES DE LYON 

Pour contournement illégal de l’ordonnance souveraine du 25 novembre 2024, 

Pour entraves répétées au droit d’agir du SAFAC-J (syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-
Justice), 

Pour hostilité systémique ne permettant pas un jugement impartial, 

Pour saisies irrégulières nulles et répétées, compromettant la défense,  
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Pour perte totale de confiance légitime dans la juridiction de Chartres. 

Les intervenants des tribunaux judiciaires, entre autre le Tribunal judiciaire de Chartres sont en 
conflit d’intérêts personnels et institutionnels majeurs et ne peuvent instruire en toute 
impartialité, 

Acter que de par leur intervention du ministère public, ils ont déclenché une invitation à 
constitution de partie civile pour le 19 juin 2025, qui ne peut s’éteindre, 

Le Tribunal judiciaire de Chartres n’est pas compétent pour instruire une procédure pour crime 
en bande organisée/association de malfaiteurs, crimes en cols blancs, etc. 

Il y a violation manifeste de l’article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
de 1789. 
 
EN CONSEQUENCE 

Les requérants sollicitent que la Cour de cassation : 

ORDONNE le renvoi de la procédure vers la Cour d’assises de Lyon ou autre JIRS, 

ORDONNE la prise en charge immédiate de l’invitation à constitution de partie civile, 

ORDONNE la protection des administrateurs du SAFAC-J dans leurs actions d’investigation, et 
d’intervention, 

ORDONNE la restitution totale des biens matériels, physiques et financiers pour le respect du 
contradictoire et le calcul du préjudice 

SUSPENDE toute mesure d’entrave en cours. 

SOUS TOUTES RESERVES 

 

 

Pièces communiquées : 

Pièces 1 & 2 : Requête et ordonnance du 25 novembre 2025, 

Pièce 3 : Invitation à audience du 19 juin 2025, 

Pièce 4 : Constitution de partie civile du 3 juin 2025, 

Pièce 5 : Convocation du 30 juillet 2025, Pascal Cardoso-Gastao, 

Pièce 6 : Référé pour nullité d’assignation (affaire du Clos Greffier) du 14 mai 2025, 

Pièce 7 : Nullité de la convocation, référé pour faux et usage de faux avec constitution de partie 
civile, en date du 19 juin 2025, 

Pièce 8 : Réception nullité de la convocation par la Cour d’appel de Chambéry, en date du 19 
juin 2025 

Pièce 9 : Sommation de communiquer, en date du 11 juillet 2025, 

Pièce 10 : Ordonnance en date du 19 septembre 2025, 

Pièce 11 : Sommation interpellative - nullité absolue, en date du 11 novembre 2025, 

Pièce 12 : Saisine en référé liberté en date du 18 août 2025, 

Pièce 13 : requête en référé liberté, référé d’urgence en date du 18 septembre 2025 

Pièce 14 : courrier RAR du doyen des juges d’instruction TJ Chartres, en date du 6 novembre 
2025 

Pièce 15 : avis d’audience Valérie Simon (constitution partie civile par intervention EDF SA) 
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Fait à Suèvres, le 24 novembre 2025  

 

 

 

François Lecomte 
Juriste officiel 

Président de région SAFAC-J 

Pascal Cardoso-Gastao 
Juriste officiel 

Président du Groupe SAFAC-J 
 

 

Naziha Chergui 
Présidente de VCB (loi 1901) 
Présidente de région SAFAC-J 

 

 

Rachel Petit 
Juriste officielle 

Présidente de région SAFAC-J 

Adan Sekkiou 
Juriste officiel 

Président de région SAFAC-J 

Valérie Simon 
Juriste officielle 

Présidente de région SAFAC-J 

Sophie Puljer 
Juriste officielle 

Présidente de région SAFAC-J 
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 Présidents de structures syndicales et d’associations, 
 Bruno Retailleau et Ministre de l’Intérieur, par Remise en main propre, ou RAR, si refusée, 
 Gérald Darmanin et Ministre de la Justice,  par Remise en main propre, ou RAR, si refusée, 
 
Pour information 
 Jean-François Bohnert et Procureur de la République financier, Parquet national financier, par 

Remise en main propre, ou RAR, si refusée, 
 Catherine Pautrat et Première Présidente Cour d’assises du Rhône, par Remise en main propre, 

ou RAR, si refusée, 
 Marie-France Bay-Renaud et Présidente de la Cour d’Appel de Chambéry, par Remise en main 

propre, ou RAR, si refusée, 
 Yolande Fromenteau-Renzi et Procureure générale de la Cour d’appel de Chambéry, par Remise 

en main propre, ou RAR, si refusée. 
 
Objet : 
• Invitation à RESTITUTION DES BIENS PHYSIQUES ET MATERIELS, entre autre dérobés aux sièges 

de SAFAC-J28 et SAFAC-74 et toute personne sous fiducie du groupe SAFAC-J 
Pour : 

• CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe 
SAFAC-J, des administrateurs, des administrés et des membres pour CHIFFRAGE DU PREJUDICE 

 
A l’encontre  
• Pascal Cardoso-Gastao, Procureur général du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du 

groupe SAFAC-J 
• Naziha Chergui, présidente SAFAC-J Haute-Savoie, 
• Les Présidents et vice-présidents du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe 

SAFAC-J 
• Toute personne sous administrateur judiciaire du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice 

du groupe SAFAC-J 

 

Madame la Présidente, 

Nous, représentants du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, accusons 
réception de votre invitation pour constitution de partie civile, à audience prévue en date du 19 juin 
2025 à 13h30, Chambre correctionnelle du Tribunal judiciaire de Chartres (pièce 1) 

Par la présente, nous vous informons que nous nous constituons partie civile, comme invité, contre 
les représentants de l’Etat, par l’article L141-1 du code de l’organisation judiciaire L'Etat est tenu de 
réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du service public de la justice. 

Nous demandons réparation pour l’ensemble des préjudices subis par l’ingérence et l’implication 
manifeste des représentants de l’ordre public et des politiques, par abus de pouvoir. 

Pour nous permettre de réaliser un chiffrage de ces préjudices, comme proposé dans la constitution 
de partie civile, invités : 

 Pascal Cardoso-Gastao,  
 Le SAFAC-J, 
 X, représentant l’ensemble des personnes sous administrateur judiciaire du groupe SAFAC-J, 
 Trappler Corrine, 
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Or, lors de l’interpellation de Pascal Cardoso-Gastao, le 26 mars 2025 par la gendarmerie d’Anet 
(28), au siège du syndicat Anti-Fraude,  Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, l’ensemble du 
matériel informatique, ainsi que les dossiers des victimes actuellement sous administration 
judiciaires ont été dérobés et à ce jour, non restitués. 

Il en va de même pour  le siège du syndicat Anti-Fraude,  Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J 
Haute-Savoie où, il a été donné ordre à la police nationale et à la police municipale d’entrer, à deux 
reprises, par effraction dans le siège de SAFAC-J Haute-Savoie, avec détérioration des biens 
matériels. 

 RAR n° 1A 210 457 1952 8, en date du 6 avril 2025, adressé à Xavier Goux-Thiercelin, Procureur 
de la République du Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains (pièce 2). 

Par copie adressée à : 
 Yolande Fromenteau-Renzi, Procureure générale de la Cour d’appel de Chambéry,  

par RAR n° 1A 210 457 5893 0 
 Marie-France Bay-Renaud, Présidente de la Cour d’appel de Chambéry,  

par RAR n° 1A 210 456 6195 7. 

En outre, des sommes ont été versées par extorsion de fonds, opérées par manœuvres 
frauduleuses, à la suite de procédures organisées par des notables (avocats, notaires, 
commissaires de justice) au sein des tribunaux (pièces 3 & 4). 

Il en résulte que le groupe SAFAC-J, n’a pu de fait mener à bien ses investigations dans la défense des 
personnes sous protection judiciaire. 

 De par l’intervention des procureurs qui n’ont pas qualité à agir, 
 De par la confiscation de son outil de travail et des dossiers confidentiels joints.  

Afin de nous permettre de transmettre la liste des personnes qui se constituent partie civile, nous 
exigeons la restitution immédiate de l’intégralité des biens matériels et physiques, ainsi que des 
fonds dérobés illégalement aux : 

 SAFAC-J28 – 2 rue du Pont Saint-Jean – 28260 Saussay 
 SAFAC-J74 – 14 rue du Clos Fleury – 74100 Annemasse 

Vous trouverez ci-joint un certificat médical vous notifiant que l’état de santé de Pascal Cardoso-
Gastao, Procureur Général du groupe SAFAC-J, ne lui permet pas de se déplacer (pièce 5). 

 

De plus, nous vous adressons la présente afin de solliciter formellement la protection de notre 
organisation, de ses membres, face à des menaces et actes attentatoires à notre liberté syndicale et 
à notre sécurité physique et morale. 

Vous avez le devoir : 
 D’assurer la protection du syndicat anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, de 

ses représentants juristes officiels, et de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, 
 

 Par la mise à disposition des forces de l’ordre, gendarmes ou policiers, pour leur sécurité, 
afin de leur permettre de travailler sereinement et sans conflits d’intérêts, 

 

 De faire cesser toute menace, tout harcèlement, toute diffamation et tout abus de pouvoir,  
 

 Par un rappel à l’ensemble des services de l’État, que notre syndicat est légalement 
constitué, et doit pouvoir exercer librement ses activités sans entrave, sans intimidation, par 
des menaces, conformément aux principes républicains, 

 
 

 
Fondements juridiques 
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Par l’article 12 de la Déclaration du 26 août 1789 des droits de l'homme et du citoyen qui dispose 
que la garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique : cette force est donc 
instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée 

Par l’article L111-1 du code de la sécurité intérieure dispose que la sécurité est un droit fondamental 
et l'une des conditions de l'exercice des libertés individuelles et collectives. 

L'Etat a le devoir d'assurer la sécurité en veillant, sur l'ensemble du territoire de la République, à la 
défense des institutions et des intérêts nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de 
l'ordre publics, à la protection des personnes et des biens. 

Il associe à la politique de sécurité, dans le cadre de dispositifs locaux dont la structure est définie par 
voie réglementaire, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale ainsi que les représentants des professions, des services et des associations 
confrontés aux manifestations de la délinquance ou œuvrant dans les domaines de la prévention, de 
la médiation, de la lutte contre l'exclusion ou de l'aide aux victimes 

Par l’article L2131-1 du code du travail qui dispose que les syndicats professionnels ont 
exclusivement pour objet l'étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux, 
tant collectifs qu'individuels, des personnes mentionnées dans leurs statuts. 

 Par l’article 431-1 du code pénal qui dispose que le fait d'entraver, d'une manière concertée et à 
l'aide de menaces, l'exercice de la liberté d'expression, du travail, d'association, de réunion ou de 
manifestation ou d'entraver le déroulement des débats d'une assemblée parlementaire ou d'un 
organe délibérant d'une collectivité territoriale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté de création 
artistique ou de la liberté de la diffusion de la création artistique est puni d'un an d'emprisonnement 
et de 15 000 euros d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la fonction 
d'enseignant est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de coups, violences, voies de fait, destructions 
ou dégradations au sens du présent code, l'exercice d'une des libertés visées aux alinéas précédents 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

Par l’article 12 de Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et la liberté de réunion 
et d'association qui dispose que toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté 
d'association à tous les niveaux, notamment dans les domaines politique, syndical et civique, ce qui 
implique le droit de toute personne de fonder avec d'autres des syndicats et de s'y affilier pour la 
défense de ses intérêts. 

Les partis politiques au niveau de l'Union contribuent à l'expression de la volonté politique des 
citoyens de l'Union. 

Nous vous avisons à aviser tous les Préfets, la gendarmerie et la Police nationale, sur tout le territoire 
français et DOM-TOM. 
 

En conclusion : 

Vu l’article 12 de la Déclaration du 26 août 1789 
Vu l’article L111-1 du code de la sécurité intérieure  
Vu l’article L2131-1 du code du travail 
Vu l’article 431-1 du code pénal  
Vu l’article 12 de Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
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Le Syndicat SAFAC-J veille au respect du Droit et des Lois françaises, de leurs conformités avec la Constitution, la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 et de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne et de la loi 
internationale. 

Il veille au respect de la Loi et de l’application du Droit Français.  

Le Syndicat SAFAC-J est régi par La loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, il est également chargé  de l’étude et de la 

défense de ses administrateurs suivant le Code du Travail, et de leur couverture Sociale par le Code de la Sécurité Sociale, Le 

Code de la Mutualité, Le Code de la Consommation, Le Code du Commerce, Le Code Monétaire et Financier, Le Code Général 

des Impôts, Le Code de Procédure Civile, Le Code Civil, Le Code de Procédure Pénale, Le Code Pénal, Le Code des Assurances, 

Le Code des Relations entre le Public et l’Administration et tout code nouveau. 

‘Nemo Censetur Ignorare Legem ‘’ 

- Nul n’est Censé Ignorer la Loi 

 

NULLITE DE LA CONVOCATION 
RÉFÉRÉ POUR FAUX ET USAGE DE FAUX 
AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

 

 

Vos réf : N° Parquet TJ Thonon-les-Bains : 23284000079 
N° Parquet général : AUD 25 000458 

Nos réf : Parquet RG 2837500001  
Parquet RG 25 00020 
Procédure RG 01 2024 

 
Les demandeurs 
N° Parquet TJ Thonon-les-Bains : 23284000079 

N° Parquet général : AUD 25 000458 

Mr Bruno Badre, Procureur de la République, 

 
A l’encontre de 
Madame Naziha Chergui ép. Ayach 

Représentée par, conformément à l’article 3 de la loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, 

 Pascal Cardoso-Gastao, Procureur général, juriste officiel du syndicat Anti-Fraude, Anti-
Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, 

 Adan Sekkiou, Procureur général, juriste officiel du syndicat SASPT, 

SAFAC-J 
Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice 

Service Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice (SAFAC-J) 
Syndicat des Assurés Sociaux à l’Echelon National Européen et international 

Association Victimes des Cols Blancs (VCB) 
Défense, assistance et conseils dans le domaine de l’immobilier et de la propriété 

Région Eure et Loir  
Siège : 2 rue du Pont Saint-Jean – 28260 Saussay 

Mail : accueil@safac-j.fr 
Mail : associationvcb@gmail.com 

Numéro d’enregistrement SAFAC-J : SP 28.371.00001 
Numéro d’enregistrement VCB : 934693334 

SAFAC-J Marque déposée à l’INPI n° 20 4699255 - Service Juridique n° 45 
VCB Marque déposée à l’INPI n° 24 5093460 - Service Juridique n° 45 
Numéro d’enregistrement de La Cour d’appel de Metz n°L7-23/0005 

Numéro d’enregistrement de La Cour d’appel de Nancy n° RG 23/00553 
Numéro RG 24 /13 parquet de Blois (41) 
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REMISE COPIE POUR AVISER LES PERSONNES SUSCEPTIBLEMENT CONCERNEES 

- Bruno Badré, Inspecteur général de la justice, ancien Procureur de la République de Thonon-les-
Bains, 

- Mourad Battikh, avocat et représentant de Madame Naziha Chergui ép. Ayach 
- Mme Marie-France Bay-Renaud,  Première Présidente de la Cour d’appel de Chambéry,  
- M. François Bouriaud , Président du Tribunal de Thonon-les-Bains, 
- Greffe du Président de la Magistrature des Juges du Siège, 
- Mme Catherine Pautrat, Première Présidente Cour d’assises du Rhône, 
- Mme Anne Kostomaroff, Procureure générale Cour d’assises Lyon 
- Yolande Fromenteau-Renzi, Procureure générale, Cour d’appel de Chambéry 
- Mme Estelle Jond-Necand, Présidente du Tribunal judiciaire de Chartres 

 

OBJET 
Nullité de la convocation du 19 juin 2025 – Enregistrement pour faux et usage de faux - Demande 
de renvoi – Plainte avec constitution de partie civile auprès du Doyen de la Cour d’assises de Lyon 
 

FAITS REPROCHES – CONVOCATION D’APPEL 

POUR « CONVOCATION A AVOCAT » ADRESSEE A Me Battikh, avocat  de Madame Naziha Chergui ép. 
Ayach 

« Vu l’appel, en date du 17 juin 2024, interjeté par BADRE Bruno, près le à l’encontre du jugement du 
Tribunal Correctionnel de Thonon-les-Bains en date du 11 juin 2024,Vu l’appel, en date du 12 juin 2024, 
interjeté par CHERGUI Naziha épouse AYACH prévenu, à l’encontre du jugement du Tribunal Correctionnel 
de Thonon-les-Bains en date du 11 juin 2024 ». 

J’ai l’honneur de vous faire connaître que vous êtes invité à vous présenter devant la Chambre des Appels 
Correctionnels de la Cour d’Appel de Chambéry, en qualité de conseil de : 

CHERGUI Naziha épouse AYACH 
Née le 4 septembre 1967 à BISKRA (ALGERIE) 
Demeurant : 18, avenue Wendt GENEVE (SUISSE) 

prévenue des chefs de : MISE A DISPOSITION LUCRATIVE, POUR L’HABITATION, DE BIEN IMMOBILIER 
APPARTENANT A AUTRI SANS SON AUTORISATION, VIOLATION DE DOMICILE : INTRODUCTION DANS LE 
DOMICILE D’AUTRI A L’AIDE DE MANŒUVRES, MENACE, VOIES DE FAIT OU CONTRAINTE, FAUX : 
ALTERATION FRAUDULEUSE DE LA VERITE DANS UN ECRIT, FAUX DANS UN DOCUMENT ADMINISTRATIF 
CONSTATANT UN DROIT, UNE IDENTITE OU UNE QUALITE, OU ACCORDANT UNE AUTORISATION, USAGE 
DE FAUX DOCUMENT ADMINISTRATIF CONSTATANT UN DROIT,UNE IDENTITE OU UNE QUALITE, OU 
ACCORDANT UNE AUTORISATION, MISE A DISPOSITATION LUCRATIVE, POUR L’HABITATION, DE BIEN 
IMMOBILIER APPARTENANT A AUTRUI SANS SON AUTORISATION 

Etat recours : appelant 

Situation pénale : placé sous contrôle judiciaire 

L’audience se tiendra : 

Le 19/06/2025 à 14 :00 
Devant la chambre des Appels Correctionnels de la Cour d’appel de Chambéry. 

PLACE DU PALAIS 73018 CHAMBERY 

Le dossier de la procédure sera mis à votre disposition durant les jours ouvrables. 

Si vous n’intervenez pas pour l’intéressé, je vous prie de bien vouloir nous en aviser dès réception de la 
présente convocation.   

       Fait à CHAMBERY, le 26 février 2025 

       P/La procureure générale 

(Pièce 1) 
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LES FAITS 

Monsieur Badre Bruno, se présente en qualité de Procureur de la République du tribunal judiciaire 
de Thonon-les-Bains pour mener une procédure à charge uniquement à l’encontre de Madame 
Naziha Chergui ép. Ayach, 

Le 17 juin 2024, Monsieur Badre  interjette appel à l’encontre du jugement du Tribunal Correctionnel 
de Thonon-les-Bains en date du 11 juin 2024. 

En date du 3 juillet 2024, à 21h23, Madame Naziha Chergui ép. Ayach demande à Me Battikh le 
prétendu jugement rendu en date du 11 juin 2024, 

Le 5 juillet 2024, Me Battikh répond par retour de mail qu’il va le transmettre dès réception.  

(Il n’y a pas de jugement rendu) 

(Pièce 2) 

Extrait du Journal Officiel de la République française, nomination magistrature Bruno Badre en date 
du 13 juillet 2012, remplace Michel BAUD (il est bon de rappeler que la famille Baud est impliquée 
dans le détournement de fonds et de biens immobiliers. Une plainte a été déposée par des 
membres du conseil syndical au mois de juillet 2023 au commissariat d’Annemasse). 

 

 (Pièce 3) 

Extrait du courrier communiqué au Garde des sceaux, Ministre de la justice, pour l’alerter sur la 
situation d’abus de pouvoir subi et l’interpeller sur la nomination par décret non signé, de 
Monsieur Bruno Badre, par RAR n° 1A 214 439 5619 8, en date du 2 août 2024, (pages 7 et 8) 

« Monsieur le ministre, il est primordial de souligner l’importance capitale de cette démarche dans le 
contexte actuel de la justice. 

Qui face à des gens à qui l’on donne un pouvoir et d’autres qui se l’octroient avec de la complicité de 
personnes qui ont des pouvoirs en faisant entrave à la vérité et aux bons droits du Peuple. 

Qui d’autant plus, Monsieur le ministre, ces gens sont mis en place par des décrets qui ns sont que des 
règlements et non pas des lois. Il est facile de les destituer de leurs fonctions s’ils commettent un délit 
d’entrave. 

D’autant plus, nous, Safac-J, Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice, sommes plus légitimes 
étant mis en place par une loi. 

Monsieur le ministre de la Justice et Garde des Sceaux, 

Il est temps de rappeler aux personnes désignées par décret que nous demeurerons leur supérieur 
hiérarchique en vertu de la loi. » 

Confidentiel Extrait (pages 7 et 8) 

(Pièce 4) 
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Extrait d’échanges du 30 août 2024, après constat entre Madame Naziha Chergui ép. Ayach et 
Monsieur Battikh 

 30.0 .24 10:45:19  VCB:  image absente               

 [30.08.24 10:45:19] VCB: Il y a aussi des procureur bidon dans ce pays???? 
 30.0 .24 14:11:52  ~Maitre battikh: Et bien…. 
[30.08.24 14:11:52] ~Maitre battikh: Incroyable 

(Pièce 5) 

 

En date du 7 janvier 2025, après échange avec Me Battikh, Extrait d’échanges Madame Naziha 
Chergui ép. Ayach et Monsieur Battikh 

 07.01.25 17:01:41  ~Maitre ba kh:  Appel vocal   55 min 
[07.01.25 20:32:35] VCB: peux-tu réclamer le procès-verbal de l’audience s’il te plaît merci. 
 07.01.25 21:0 :49  VCB: La première et la deuxième audience s’il te plaît. Merci. Urgent 
 0 .01.25 06:06:17  ~Maitre battikh: C’est quoi la première et la deuxième.  ? 
[08.01.25 06:06:24  ~Maitre battikh: Il n’y a eu qu’une audience 
 0 .01.25 06:06:36  ~Maitre battikh: L’appel n’a pas encore eu lieu 
[08.01.25 06:53:20] VCB: Il y a bien une greffière quand il condamne le 11? 

 
il n’y a toujours pas de jugement rendu ! 

 (Pièce 6) 

 

En date du 16 juin 2025 à 10h44, Me Battikh informe Madame Naziha Chergui ép. Ayach 

« Chère Madame Ayach, 

Je vous écris dans le cadre de l’audience à venir devant la Cour d’appel de CHAMBERY le 19 juin 
prochain. 

Pour faire suite à nos échanges et dans la mesure où vous avez visiblement fait le choix d’un nouveau 
conseil pour assurer la défense de vos intérêts en cause d’appel, je vous informe par le présent mail 
que je ne vous assisterai donc pas lors de l’audience de jeudi. 

J’ai bien évidemment informé la juridiction et les confrères des parties civiles de ce changement. 

Par ailleurs, vous pouvez si vous le souhaitez m’indiquer le nom de votre nouvel avocat, afin que je le 
communique aux autres conseils et que je lui transfère les conclusions de partie civile que j’ai déjà 
reçues. 

En vous souhaitant du courage et du succès dans ce combat judiciaire, 

Je vous prie de croire, Madame Ayach, en l’assurance de ma parfaite considération ». 

Mourad Battikh 
Avocat à la cour 
Ancien Secrétaire de conférence 

(Pièce 7) 
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Mail de Madame Chergui en date du 17 juin 2025 à 10h40, adressé à Me Battikh 

« Objet :  

 Transmission de l’heure, la date et le nom du juge pour l’audience du 19 juin 2025, Cour d’appel 
de Chambéry 

 Contestation de votre désengagement 
 Demande de renvoi 
 Nullité de procédure 
 

Maître, 

Je fais suite à votre courriel par lequel vous affirmez ne plus assurer ma représentation dans une 
procédure en cours devant la Cour d’appel de Chambéry. 

Par ailleurs, j’ai été profondément étonnée d’apprendre, en dernière minute, par votre mail en date 
du 16 juin 2025, de l’existence d’une audience me concernant.  

Aucun jugement rendu après l’audience du 4 juin 2024 ne m’a été notifié, ni par voie postale, 
électronique, commissaire de justice, ni même par vos soins. 

Vous m’avez confirmé, le 5 juillet 2025, n’avoir rien reçu.  

Dès lors, si vous avez été en possession de quelconque jugement, votre silence constituerait un 
manquement grave à vos obligations professionnelles. 

Afin de  raviver votre mémoire, j’ai suivi votre conseil du 5 février 2025 et me suis présentée à une 
convocation au tribunal de Thonon-les-Bains accompagnée de juristes officiels du syndicat Anti-
Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J.  

Or, le prétendu juge était absent du tribunal.  

C’est le vice-procureur, présent en salle 5, qui m’a confirmé qu’aucune audience en date du 5 février 
2025 n’était prévue pour cette affaire. 

Dans le cas où une audience aurait été engagée devant la Cour d’appel de Chambéry en mon nom 
sans mon consentement, il est question d’une irrégularité grave dont vous êtes seul responsable.  

Ce manquement a causé un préjudice certain dans l’organisation de ma défense et constitue de ce 
fait une perte de chance manifeste. 

Je vous demande expressément d’invoquer devant la Cour le renvoi et la nullité de la procédure sur le 
fondement de l’article 478 du Code de procédure civile : 

« Le jugement rendu par défaut ou réputé contradictoire au seul motif qu’il est susceptible d’appel 
est non avenu s’il n’a pas été notifié dans les six mois de sa date. » 

En conséquence, je vous invite donc instamment à : 

1. Vous présenter à l’audience du 19 juin 2025, en la Cour d’appel de Chambéry, 

2. Solliciter son renvoi pour irrégularités et défaut de notification, 

3. Solliciter un renvoi pour nullité procédurale, 

4. Présenter devant la Cour, les irrégularités majeures de cette affaire. 

Cette convocation au tribunal de Thonon-les-Bains  à laquelle je me suis présentée accompagnée de 
juristes officiels du Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption Justice, a surpris le nouveau procureur de la 
république de Thonon-les-Bains. 
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Au point d’initier une plainte jumelée de procureurs, de président de tribunaux, du maire 
d’Annemasse et autres, déposée à l’encontre des juristes et membres du syndicat Anti-Fraude, Anti-
Corruption, Justice du groupe SAFAC-J qui m’accompagnaient à cette même convocation pour : 

 Usurpation de fonction, 

 Utilisation d’une carte créant la confusion, 

 Utilisation illégale d’un tampon représentant à Junon. 

Je vous rassure la nouvelle tentative d’étouffer l’affaire du Clos Greffier a abouti à une invitation de 
constitution de partie civile, portée à leur encontre au tribunal de Chartres,  

De plus, en ma qualité de Présidente du syndicat SAFAC-J Haute Savoie et l’Ain, je vous informe que 
nous détenons des éléments sérieux, relatifs à l’irrégularité potentielle de l’exercice de la profession 
d’avocat.  

Nous détenons la preuve factuelle que le diplôme CAPA, utilisé par certains de vos confrères est non 
conforme aux exigences légales.  

Conformément à l’article 433-17 du Code pénal « L’usage, sans droit, d’un titre attaché à une 
profession réglementée est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. » 

Et selon l’article 441-1 du Code pénal «Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. » 

Les décrets encadrant la profession d’avocat, entre 1972 et 1980, ont été abrogés, ce qui remet en 
cause certaines désignations non actualisées.  

L’article 32 du Code de procédure civile stipule  « Est irrecevable toute prétention émise par ou 
contre une personne dépourvue du droit d’agir. » 

Il en découle que tous les actes posés dans cette procédure sont potentiellement frappés de nullité. 

Il est bon de  rappeler également que conformément : 

A l’article 1240 du Code civil : toute faute causant un dommage oblige réparation, 

A l’article 1383 du Code civil : l’aveu, même extrajudiciaire, a valeur juridique, 

A l’article 434-4 du Code pénal : l’altération de preuves ou obstruction à la vérité est répréhensible. 

Sans oublier et conformément à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : 

« La garantie des droits de l’homme nécessite une force publique instituée pour l’avantage de tous. » 

Rappel des faits essentiels et qualité à agir sur le RCP du 31 décembre 1964 publie en 1965 : 

- Des personnes se prétendant lésées sans  aucune légitimité, se sont introduites frauduleusement 
dans la copropriété, 

- Les lots de copropriété revendiqués sont juridiquement inexistants, non-inscrits au règlement de 
copropriété donc inopposables aux tiers, selon la jurisprudence de la Cour de cassation, 

- Pire une organisation mafieuse sans mandat abuse des médias et de la justice pour intimider et 
spolier les propriétaires du « RCP 1964/1965 », 

- Le syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J a constaté ces faits sur place 
et a répondu à l’invitation de constitution de partie civile auprès du tribunal de Chartres. La police 
d’Annemasse et d’Annecy détient des vidéos confirmant ces faits. 

Dans cette attente, 

Veuillez agréer, Maître, l’expression de mes salutations distinguées. » 

(Pièce 8) 
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En date du 17 juin 2025 à 12h17,  la collaboratrice P/O Jeanne Lombard, Avocate collaboratrice  de 
Me Battikh, transmet à Madame Naziha Chergui ép. Ayach la convocation du 19 juin 2025 et la 
justification de l’absence de Me Battikh, qui a reçu, par mail à 10h50, une audience prévue le 19 
juin 2025 devant la Cour d’assises de Bastia, soit 10 minutes après la réception du mail de Madame 
Chergui. 

Me Battikh a du s’absenter pour se rendre à l’audience à victime en date du 9 mai 2025 à 8h30, 
devant la Cour d’assises de Bastia  

(Pièce 9) 

 

Il est important de rappeler que la pièce 1 a été produite LE 26 FEVRIER 2025 à l’attention de  
Me Battikh,  

 

De par ce qui précède, Me Battikh disposait de tout le temps nécessaire pour aviser Madame 
Naziha Chergui ép. Ayach de son indisponibilité à assurer sa défense devant la Cour d’appel de 
Chambéry le 19 juin 2025 

 

DISCUSSION 

La présente note vise à faire constater la nullité de la convocation adressée à Madame Naziha 
Chergui ép. Ayach pour une audience prévue le 19 juin 2025 devant la Cour d’appel de Chambéry, 
au motif que cette convocation repose sur un jugement inexistant ou non notifié, et viole les 
principes fondamentaux du procès équitable. 

1. La convocation (pièce 1) mentionne une audience d’appel, mais aucune condamnation préalable 
n’a été notifiée à Madame Naziha Chergui ép. Ayach. En l’absence de jugement, aucun article de loi 
ni disposition pénale n’est mentionné, ce qui confirme l’absence de fondement à une procédure 
d’appel. 

2. Au 11 juin 2024, aucune décision de justice n’a été rendue à l’encontre de Madame Naziha 
Chergui ép. Ayach. Dès lors, Monsieur Bruno Badré, Procureur de la République de Thonon-les-
Bains, ne pouvait interjeter appel d’une décision inexistante. 

3. Le 7 janvier 2025 (pièce 6), à l’issue d’un échange avec Maître Battikh, il est confirmé qu’aucun 
appel ne pouvait être formé, car le jugement n’avait toujours pas été rendu à cette date. 

L’appel aurait été interjeté par M. Bruno Badré en date du 17 juin 2024, pourtant aucun jugement 
préalable n’a été ni rendu ni notifié, 

Il est de jurisprudence constante qu’il ne peut y avoir appel d’un jugement inexistant ou non notifié 
(articles 546 et 538 du Code de procédure pénale). 

4. La convocation transmise par mail le 16 juin 2025 est irrégulière à plusieurs titres : 

- Elle ne comporte aucun numéro de salle ; 

- Elle ne mentionne ni le nom du procureur général, ni la signature du greffe ; 

- Elle se fonde sur un jugement prétendument rendu le 11 juin 2024, qui n’a jamais été notifié à  
Me Battikh ni de fait à Madame Naziha Chergui ép. Ayach. 
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De plus, les chefs d’accusation sur cette convocation découlant d’un prétendu jugement, ne 
comportent aucun article relevant d’une quelconque condamnation. 

5. Bruno Badré, auteur de l’appel en question, est directement visé par une constitution de partie 
civile déposée auprès du Tribunal judiciaire de Chartres. 

Ceci relève d’un abus de pouvoir, dans la mesure où la partie poursuivante est elle-même 
personnellement mise en cause dans une procédure pénale parallèle (constitution de partie civile). 

(Pièce 10) 
 

La dernière tentative judiciaire s’est retournée en constitution de partie civile au tribunal de 
Chartres, où il est demandé la restitution de tout le matériel pour permettre le calcul du préjudice. 

 

CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE – TRIBUNAL DE CHARTRES 

Il en va de même pour  le siège du syndicat Anti-Fraude,  Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J 
Haute-Savoie où, il a été donné ordre à la police nationale et à la police municipale d’entrer, à deux 
reprises, par effraction dans le siège de SAFAC-J Haute-Savoie, avec détérioration des biens 
matériels. 

 RAR n° 1A 210 457 1952 8, en date du 6 avril 2025, adressé à Xavier Goux-Thiercelin, Procureur 
de la République du Tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains (pièce 2). 

Par copie adressée à : 

 Yolande Fromenteau-Renzi, Procureure générale de la Cour d’appel de Chambéry,  
par RAR n° 1A 210 457 5893 0 

 Marie-France Bay-Renaud, Présidente de la Cour d’appel de Chambéry,  
par RAR n° 1A 210 456 6195 7. 

En outre, des sommes ont été versées par extorsion de fonds, opérées par manœuvres 
frauduleuses, à la suite de procédures organisées par des notables (avocats, notaires, 
commissaires de justice) au sein des tribunaux (pièces 3 & 4). 

Il en résulte que le groupe SAFAC-J, n’a pu de fait mener à bien ses investigations dans la défense des 
personnes sous protection judiciaire. 

 De par l’intervention des procureurs qui n’ont pas qualité à agir, 

 De par la confiscation de son outil de travail et des dossiers confidentiels joints.  

Afin de nous permettre de transmettre la liste des personnes qui se constituent partie civile, nous 
exigeons la restitution immédiate de l’intégralité des biens matériels et physiques, ainsi que des 
fonds dérobés illégalement aux : 

 SAFAC-J28 – 2 rue du Pont Saint-Jean – 28260 Saussay 

 SAFAC-J74 – 14 rue du Clos Fleury – 74100 Annemasse 

(Pièce 11) 

Nouvelle plainte pénale avec constitution de partie civile en cours 

Tentative de spoliation immobilière par abus de pouvoir et  manœuvres frauduleuses 

La présente plainte avec constitution de partie civile sera déposée en application de l'article 85 du 
Code de procédure pénale, à la Cour d’assises de Lyon, à l'encontre d'une organisation agissant de 
manière coordonnée dans le but de détourner les biens immobiliers et financiers de Madame Naziha 
Chergui ép. Ayach, et autres par des manœuvres frauduleuses, procédures irrégulières, convocations 
fictives et pressions multiples. 

Docusign Envelope ID: C3FB6C23-A69C-48FB-9873-8964C2947C01Docusign Envelope ID: AE7C896E-DE1C-43BA-A1D0-C9053BF7B3E5



Page 9 sur 14 
 

Le préjudice subi est à la fois  

 Patrimonial (valeur des biens immobiliers visés, procédures abusives) 

 Moral (stress intense, sentiment d’insécurité, pressures psychologiques répétées, harcèlement, 
détournement de fonds par de l’escroquerie en bande organisée (sous réserves), 

 Financier (perte de revenus). 

 

FONDEMENTS JURIDIQUES 

Suivant l’article 32 du Code de procédure civile qui dispose qu’est irrecevable toute prétention émise 
par ou contre une personne dépourvue du droit d'agir. 

Suivant l’article 32-1 du Code de procédure civile qui dispose que celui qui agit en justice de manière 
dilatoire ou abusive peut être condamné à une amende civile d'un maximum de 10 000 euros, sans 
préjudice des dommages-intérêts qui seraient réclamés. 

Toute procédure entamée en violation de la présente administration est nulle et réputée abusive. 

Suivant l’article 419 du code de procédure civile qui dispose que le représentant qui entend mettre 
fin à son mandat n'en est déchargé qu'après avoir informé de son intention son mandant, le juge et 
la partie adverse. 

Lorsque la représentation est obligatoire, l'avocat ne peut se décharger de son mandat de 
représentation que du jour où il est remplacé par un nouveau représentant constitué par la partie 
ou, à défaut, commis par le bâtonnier ou par le président de la chambre de discipline. 

Suivant l’article 21.3.1.4 du Règlement Intérieur National de la profession d'avocat - RIN  
n°  2005-003 qui dispose que l’avocat ne peut exercer son droit de ne plus s’occuper d’une affaire à 
contretemps de manière telle que le client ne soit pas en mesure de trouver une autre assistance 
judiciaire en temps utile. 

Suivant l’article 433-12 du Code pénal qui dispose qu’est puni de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende le fait, par toute personne agissant sans titre, de s'immiscer dans l'exercice 
d'une fonction publique en accomplissant l'un des actes réservés au titulaire de cette fonction. 

Suivant l’article 313-1 du code de procédure pénale qui dispose que l’escroquerie est le fait, soit par 
l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité vraie, soit par l'emploi de 
manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à 
son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à 
fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. 

L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. 

Suivant l’article 313-2 du code de procédure pénale qui dispose que les peines sont portées à dix 
ans d'emprisonnement et à 1 000 000 euros d'amende lorsque l'escroquerie est commise en bande 
organisée. 

Suivant l’article 312-1 du code pénal qui dispose que l'extorsion est le fait d'obtenir par violence, 
menace de violences ou contrainte soit une signature, un engagement ou une renonciation, soit la 
révélation d'un secret, soit la remise de fonds, de valeurs ou d'un bien quelconque. 

L'extorsion est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. 

Suivant l’article 432-1 du code pénal qui dispose que le fait, par une personne dépositaire de 
l'autorité publique, agissant dans l'exercice de ses fonctions, de prendre des mesures destinées à 
faire échec à l'exécution de la loi est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 
d'amende. 
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Suivant l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, par son droit au procès 
équitable qui dispose que toute personne a le droit d’être jugée équitablement, publiquement et 
dans un délai raisonnable, par un juge indépendant et impartial. Toute personne accusée d’une 
infraction est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été établie. Elle a le droit d’être 
défendue par un avocat. Elle doit être informée dans le plus court délai, dans une langue qu’elle 
comprend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation qui est portée 
contre elle. Tout accusé doit également disposer du temps et des facilités nécessaires à la 
préparation de sa défense, de se défendre lui-même, d’avoir l’assistance d’un défenseur de son 
choix ou de se faire assister gratuitement d’un interprète, s’il ne comprend pas ou ne parle pas la 
langue employée à l’audience. Le tribunal doit être indépendant et impartial et être établi par la loi. 
Malgré les lenteurs chroniques de la justice de ces dernières années, la durée de la procédure ne doit 
pas être excessive par rapport à l’enjeu du litige. Le droit à un procès équitable occupe une place 
prééminente dans une société démocratique. 

Suivant l’article 1240 du code civil dispose que tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer 

Suivant l’article 450-1 du code pénal dispose que constitue une association de malfaiteurs tout 
groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits 
matériels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un ou plusieurs délits punis d'au moins cinq ans 
d'emprisonnement. 

Lorsque les infractions préparées sont des crimes ou des délits punis de dix ans d'emprisonnement, 
la participation à une association de malfaiteurs est punie de dix ans d'emprisonnement et de  
150 000 euros d'amende. 

Lorsque les infractions préparées sont des délits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement, la 
participation à une association de malfaiteurs est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
euros d'amende. 

Suivant l’article 85 du code de procédure pénale dispose que toute personne qui se prétend lésée 
par un crime ou un délit peut en portant plainte se constituer partie civile devant le juge d'instruction 
compétent en application des dispositions des articles 52, 52-1 et 706-42.  

Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile n'est recevable qu'à condition que la personne 
justifie soit que le procureur de la République lui a fait connaître, à la suite d'une plainte déposée 
devant lui ou un service de police judiciaire, qu'il n'engagera pas lui-même des poursuites, soit qu'un 
délai de trois mois s'est écoulé depuis qu'elle a déposé plainte devant ce magistrat, contre récépissé 
ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou depuis qu'elle a adressé, selon les 
mêmes modalités, copie à ce magistrat de sa plainte déposée devant un service de police judiciaire. 
Cette condition de recevabilité n'est pas requise s'il s'agit d'un crime ou s'il s'agit d'un délit prévu par 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou par les articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 100, L. 102 à 
L. 104, L. 106 à L. 108 et L. 113 du code électoral.  

Lorsque la plainte avec constitution de partie civile est formée par une personne morale à but 
lucratif, elle n'est recevable qu'à condition que la personne morale justifie de ses ressources en 
joignant son bilan et son compte de résultat 

Suivant l’article 314-1 du code pénal qui dispose que l'abus de confiance est le fait par une personne 
de détourner, au préjudice d'autrui, des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été 
remis et qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d'en faire un usage 
déterminé. 

L'abus de confiance est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. 
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Suivant l’article 314-1-1 du code pénal qui dispose que les peines prévues à l'article 314-1 sont 
portées à sept ans d'emprisonnement et à 750 000 € d'amende lorsque l'infraction est commise en 
bande organisée.  

La tentative des infractions prévues à la présente section est punie des mêmes peines. 

Suivant l’article 434-4 du code pénal  

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, en vue de faire obstacle 
à la manifestation de la vérité : 

1° De modifier l'état des lieux d'un crime ou d'un délit soit par l'altération, la falsification ou 
l'effacement des traces ou indices, soit par l'apport, le déplacement ou la suppression d'objets 
quelconques ; 

2° De détruire, soustraire, receler ou altérer un document public ou privé ou un objet de nature à 
faciliter la découverte d'un crime ou d'un délit, la recherche des preuves ou la condamnation des 
coupables. 

Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses fonctions, est 
appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement 
et à 75 000 euros d'amende 

Suivant l’article 441-4 du Code pénal 

Le faux commis dans une écriture publique ou authentique ou dans un enregistrement ordonné par 
l'autorité publique est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. L'usage du 
faux mentionné à l'alinéa qui précède est puni des mêmes peines. Les peines sont portées à quinze 
ans de réclusion criminelle et à 225 000 euros d'amende lorsque le faux ou l'usage de faux est 
commis par une personne dépositaire de l'autorité publique. 

Suivant l’article 478 du Code de procédure civile 

Le jugement rendu par défaut ou réputé contradictoire au seul motif qu’il est susceptible d’appel est 
non avenu s’il n’a pas été notifié dans les six mois de sa date. La procédure peut être reprise après 
réitération de la citation primitive. 

Suivant l’article 937 du Code de procédure civile 

Le greffier de la cour convoque le défendeur à l’audience dès sa fixation et quinze jours au moins à 
l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La convocation vaut citation. 

La Loi administrative du 12 avril 2000 et du décret N° 2001-492 du 10 juin 2001, reprenant que 
l’absence d’une signature lisible, du prénom, et du nom font qu’en l’espèce, il est impossible de 
déterminer si cette décision émane bien d’une personne habilité à pouvoir prendre dans la mesure 
où rien ne permet de vérifier l’auteur de la signature. 

Suivant l’article 114 du code de procédure civile  

Aucun acte de procédure ne peut être déclaré nul pour vice de forme si la nullité n’en est pas 
expressément prévue par la loi, sauf en cas d’inobservation d’une formalité substantielle ou d’ordre 
public. 

La nullité ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief que 
lui cause l’irrégularité, même lorsqu’il s’agit d’une formalité substantielle ou d’ordre public 

Suivant l’article 117 du code de procédure civile  

Constituent des irrégularités de fond affectant la validité de l'acte : 

- Le défaut de capacité d'ester en justice ; 
- Le défaut de pouvoir d'une partie ou d'une personne figurant au procès comme représentant soit 

d'une personne morale, soit d'une personne atteinte d'une incapacité d'exercice ; 

Docusign Envelope ID: C3FB6C23-A69C-48FB-9873-8964C2947C01Docusign Envelope ID: AE7C896E-DE1C-43BA-A1D0-C9053BF7B3E5



Page 12 sur 14 
 

- Le défaut de capacité ou de pouvoir d'une personne assurant la représentation d'une partie en 
justice. 

Suivant l’article 177 du décret n° 91-1197 

L’avocat et la partie sont convoqués, au moins huit jours à l’avance, par le greffier en chef, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ».  

Suivant l’article 2241 du code civil  

La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de 
forclusion. 

Il en est de même lorsqu'elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l'acte de 
saisine de la juridiction est annulé par l'effet d'un vice de procédure. 

 

CONCLUSION 

Suivant l’article 32 du Code de procédure civile  

Suivant l’article 32-1 du Code de procédure civile 

Suivant l’article 419 du code de procédure civile 

Suivant l’article 21.3.1.4 du Règlement Intérieur National de la profession d'avocat 

Suivant l’article 433-12 du Code pénal  

Suivant l’article 313-1 du code de procédure pénale 

Suivant l’article 313-2 du code de procédure pénale  

Suivant l’article 312-1 du code pénal 

Suivant l’article 432-1 du code pénal  

Suivant l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

Suivant l’article 1240 du code civil  

Suivant l’article 441-4 du Code pénal 

Suivant l’article 478 du Code de procédure civile 

Suivant l’article 937 du Code de procédure civile 

Suivant la Loi administrative du 12 avril 2000 et du décret N° 2001-492 du 10 juin 2001 

Suivant l’article 114 du code de procédure civile  

Suivant l’article 117 du code de procédure civile  

Suivant l’article 177 du décret n° 91-1197 

Suivant l’article 2241 du code civil  

Suivant l’article 434-4 du code pénal  

 

 

Il est demandé d’ordonner pour ce faire : 

 L’ajout de cette convocation dans les pièces à conviction de l’affaire du Clos Greffier, 

 La constatation de la nullité de la convocation du 19 juin 2025, en raison de ses vices de forme 
et d’absence de fondement juridique, suivant l’article 478 du Code de procédure civile, 

 L’ouverture d’une investigation sur l’auteur de cette « convocation à avocat », transmise par Me 
Battikh, en date du 16 juin 2025, 
 

 L’assistance du GIGN pour accompagner Adan Sekkiou Procureur général, juriste officiel, inscrit 
au Parquet n° 25 00020, pour lui permettre de mener à bien son étude d’investigation et la 
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défense des victimes à charge et à décharge, pour ce faire et afin de récupérer toutes les pièces 
dérobées par cambriolage orchestré et toutes les pièces d’instruction dans l’affaire du Clos 
Greffier, 

 Rappel de l‘article 6 de la Déclaration du 26 août 1789 qui dispose que La loi est l'expression de 
la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par leurs 
représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, 
places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus 
et de leurs talents 
 

 l'intervention de l’IGPN, au vu de l’implication des services de l’Etat, 

 Les administrateurs ou Présidents, responsables de ces deux numéros de référence de 
Parquet TJ Thonon-les-Bains : 23284000079 et Parquet général : AUD 25 000458, 

 L’ouverture d’une instruction judiciaire auprès du doyen des juges d’instruction à la Cour 
d’assises de Lyon, 

 L’annulation de toute convocation ou procédure non fondée ainsi que des escroqueries aux 
jugements rendus et non notifiés ; 

 La saisie conservatoire des biens litigieux et l’interdiction de toute cession ou transaction ; 
 L’indemnisation intégrale de ses préjudices patrimoniaux, moraux et financiers. 

 

Comme réclamé précédemment auprès de Xavier Goux-Thiercelin, Procureur de la République en 
date du 6 avril 2025, nous vous invitons à transférer l’entièreté du dossier d’instruction, mené 
jusqu’à ce jour au groupe SAFAC-J : 

 Incluant les pièces à conviction collectées par les OPJ, tout dossier, document et clés obtenus par 
effraction.  

 

 Que soit ordonné, le dépaysement judiciaire de ce dossier, exigé par les victimes, de par le conflit 
d’intérêt inhérent.  
 

 

Ce dossier sera à communiquer au nouveau Procureur Général, à l’adresse suivante :   

Monsieur Sekkiou Adan 

Procureur Général - Juriste officiel 

Parquet n° 25 00020 

SASPT « Quartier Roquebarbe » 

13740 Le Rove 
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Par son mandat, il se chargera : 

 De mener cette enquête, à charge et surtout à décharge, 

 De transmettre les éléments au Doyen des juges de la Cour d’assises de Lyon, chargé de 
l’instruction et au Parquet financier. 

 

SOUS TOUTES RESERVES 

 

Pour faire valoir ce que de droit, 

Fait à : Genève 

Le : 19 juin 2025 

 

DOCUMENT ETABLI SUR 14 PAGES 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECES JOINTES : 

Pièce 1 : « Convocation à avocat » du 19 juin 2025, devant la Cour d’appel de Chambéry, sur 1 page, 

Pièce 2 : Mail de Me Battikh en date du 5 juillet 2024, sur 2 pages, 

Pièce 3 : Extrait du Journal Officiel, nomination magistrature Bruno Badre en date du 13 juillet 2012, 
sur 4 pages, 
Pièce 4 : Décret de nomination non signé de Bruno Badre, sur 1 page, 

Pièce 5 : Extrait d’échanges du 30 août 2024, sur 1 page, 

Pièce 6 : Extrait d’échanges des 7 et   janvier 2025, sur 1 page, 

Pièce 7 : Mail de Me Battikh, en date du 16 juin 2025 à 10h44, sur 2 pages, 

Pièce 8 : Mail de Madame Chergui en date du 17 juin 2025 à 10h40, adressé à Me Battikh,  
sur 3 pages, 
Pièce 9 : Mail rdv audience à victime Me Battikh en date du 9 mai 2025 à 8h30, devant la Cour 
d’assises de Bastia, sur 2 pages, 

Pièce 10 : Constitution de partie civile, sur 4 pages 

Pièce 11 : Constitution de partie civile du tribunal de Chartres, sur 5 pages, 

 

Madame Chergui Naziha 
Présidente 

Syndicat SAFAC-J « loi 1884 Waldeck Rousseau » 
De la copropriété « le Clos greffier 1964/1965 » 
De l’association « loi 1901 Waldeck Rousseau »  

Victimes des Cols Blancs 
 

Pascal Cardoso-Gastao 
Juriste officiel 

Procureur Général 
du Groupe SAFAC-J 

Service Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice 
National, Européen, International 
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Membres fondateurs, juristes officiels RGP n° 25 000101 

▪ SAFAC-J sceau déposé à l’INPI n° 20 4699255 

▪ VCB sceau déposé à l’INPI n° 24 5093460 

Le Syndicat des Magistrats Juges du Siège (SMJS) veille au respect du Droit et des Lois françaises, de leurs conformités avec 
la Constitution, la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 et de la Charte des Droits Fondamentaux de 
l’Union Européenne et de la loi internationale. 

Il veille au respect de l’application du Droit de la Loi Française.  

Le Syndicat des Magistrats Juges du Siège (SMJS) est régi par la Loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, il est également 
chargé  de l’étude et de la défense de ses administrateurs suivant le Code du Travail, et de leur couverture Sociale par le Code 
de la Sécurité Sociale, Le Code de la Mutualité, Le Code de la Consommation, Le Code du Commerce, Le Code Monétaire et 
Financier, Le Code Général des Impôts, Le Code de Procédure Civile, Le Code Civil, Le Code de Procédure Pénale, Le Code 
Pénal, Le Code des Assurances, Le Code des Relations entre le Public et l’Administration et tout code nouveau. 

 ‘Nemo Censetur Ignorare Legem ‘’ 

- Nul n’est Censé Ignorer la Loi 

Léna Gonzales 
56 allée Robert Pesnel 
13300 SALON-DE-PROVENCE 
Avocate 
 
 

RECOMMANDE AVEC ACCUSE RECEPTION N°88000109923540C 

Dossier Conseil d’Etat n° 507958 

SEKKIOU Adan, Président du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J 
Ayant pour avocat commis d’office, Maître Gonzales Léna, avocat au barreau d’Aix-en-Provence 

A l’encontre de : 

Cabinet de Lucile Baeza – juge d’instruction 
N° Parquet : 25310000216 
N° Instruction : JI CABJIH 25000036 
Identifiant justice : 2504917084M 
 

SOMMATION INTERPELLATIVE  
NULLITE ABSOLUE DE L’ORDONNANCE RENDUE LE 7 NOVEMBRE 2025  

PAR ABUS DE POUVOIR DE LA JUGE LUCILE BAEZA 
AVEC FUTURE CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE (art 85 cpp) 

Suivant L’article L311-1 du code des relations entre le public et l'administration qui dispose que sous 
réserve des dispositions des articles L. 311-5 et L. 311-6, les administrations mentionnées à l'article  
L. 300-2 sont tenues de communiquer les documents administratifs qu'elles détiennent aux personnes 
qui en font la demande, dans les conditions prévues par le présent livre. 

Conformément à la loi d’Etat du 21 mars 1884 dite loi Waldeck-Rousseau 

SMJS 
SYNDICAT DE LA MAGISTRATURE DES JUGES DU SIEGE 

NATIONAL ET INTERNATIONAL  
Boîte postale 29 - 41500 MER 

Mail : xxxxxxxx@gmail.com  
RGM n° 01-2024 - RGP n° 25/00035 

Code APE : 94.12Z 
Sceau déposé à l’INPI n° 24 5105938 
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Suivant l’article 431-1 du code pénal qui dispose que le fait d'entraver, d'une manière concertée et à 
l'aide de menaces, l'exercice de la liberté d'expression, du travail, d'association, de réunion ou de 
manifestation ou d'entraver le déroulement des débats d'une assemblée parlementaire ou d'un 
organe délibérant d'une collectivité territoriale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de coups, violences, voies de fait, destructions 
ou dégradations au sens du présent code, l'exercice d'une des libertés visées aux alinéas précédents 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

Suivant l’article 1179 du code civil qui dispose que La nullité est absolue lorsque la règle violée a 
pour objet la sauvegarde de l'intérêt général 

Suivant l’article 1180 du code civil qui dispose que La nullité absolue peut être demandée par toute 
personne justifiant d'un intérêt, ainsi que par le ministère public. 
 

Pièces jointes 

1. Ordonnance rendue le 7 novembre 2025 par Lucile Baeza, juge d’instruction près le Tribunal 
judiciaire d’Aix-en-Provence 

2. JORF – Emmanuel Merlin, présumé procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aix-
en-Provence 

3. JORF - Jean-Luc Blachon, Procureur de la République, près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-
Provence 

4. Décret de nomination de Jean-Luc Blachon, Procureur de la République, près le Tribunal 
judiciaire d’Aix-en-Provence 

5. JORF - Juge d’instruction, instruisant l’affaire agissant sous double identité dans le même 
Tribunal - Nom marital 

6. JORF - Juge d’instruction, instruisant l’affaire agissant sous double identité dans le même 
Tribunal - Nom d’état civil 

 
Copies adressées à : 

▪ Didier-Roland Tabuteau, Vice-président du Conseil d’État, par RAR n°88000109923532C 
▪ Emmanuel Macron, Président de la République, par RAR n° 88000109923533A 
▪ Gérald Darmanin, Ministre de la Justice et Garde des sceaux, par RAR n° 880001099235348 
▪ Sébastien Lecornu, Premier ministre, par RAR n° 880001099235356 
▪ Christophe Soulard, Président du Conseil Supérieur de la Magistrature, par RAR  

n° 880001099235364 
▪ Hélène Judes, Présidente près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, par RAR  

n° 880001099235372 
▪ Jean-Luc Blachon, Procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, par 

RAR n° 88000109923538Z 
▪ Lucile Baeza, juge d’instruction près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, par RAR  

n° 88000109923541A 
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PERSONNES DEPOSITAIRES DE L’AUTORITE JUDICIAIRE DONT LA RESPONSABILITE EST ENGAGEE 

▪ Emmanuel Merlin, brigadier de police, sans titre de nomination depuis 2019, agissant par 
usurpation en qualité de procureur de la République d’Aix-en-Provence, en lieu et place de  
Jean-Luc Blachon, Procureur de la République dûment nommé à ce poste par décret du 
Président de la République le 9 août 2022, (pièces 1 à 3), 
 

▪ Lucile Baeza, née Noël, juge d’instruction, agissant sous son nom marital et son nom d’état 
civil au sein du Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, 

 
AVOCATE COMMIS D’OFFICE DONT LA RESPONSABILITE EST ENGAGEE 

▪ Léna Gonzales, Barreau d’Aix-en-Provence, avocate commis d’office, a prêté serment le  
13 janvier 2025, 

 
 

RAPPORT SYNDICAL DE CONSTATATION ET DE CONTESTATION 
 

OBJET DU RAPPORT 

Le présent rapport a pour objet de constater plusieurs irrégularités graves commises dans le cadre 
d’une procédure dirigée à l’encontre du président d’un syndicat régulièrement constitué, et de 
rappeler les textes légaux et constitutionnels applicables. 

Ces faits traduisent : 
 

Une immixtion illégale et caractérisée d’une autorité judiciaire dans une saisine syndicale relevant 
du droit administratif, par personnes non habilités, 
La mise en évidence de l’incompétence d’une magistrature par l’octroi de chambres au sein des 
tribunaux, 

 

Une confusion manifeste entre juridiction de faits (pénale) et juridiction de droit (syndicale / 
administrative), 

 

Des violations caractérisées de la liberté syndicale, du secret de l’enquête et de la présomption 
d’innocence, 
 

L’usage inapproprié de dispositions pénales inapplicables au président du syndicat, citoyen français, 
 
FAITS CONSTATÉS 

Le syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, agissant conformément à la loi, 
loi d’Etat Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, a régulièrement déposé une requête simultanée : 

▪ Auprès du Conseil d’État, en sa qualité de Conseil suprême de l’administration française 
 

▪ Auprès du Syndicat de la Magistrature des Juges du Siège SMJS, 

Les évènements qui se sont produit les 5 et 6 novembre 2025 dans les bureaux du syndicat  
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, par une nouvelle subtilisation, du matériel 
et des documents administratifs appartenant au syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du 
groupe SAFAC-J, en parfaite illégalité, démontrent à nouveau LA MISE EN ACTION MANIFESTE 
D’UNE JUSTICE PARALLELE INSTAUREE PAR LE MINISTERE DE LA JUSTICE, AVEC LA COMPLICITE DES 
JUGES NOMMES AUX SEINS DES TRIBUNAUX. 

Ces actions gravissimes de DETOURNEMENT DE PREUVES sont instaurées afin de permettre à ces 
juges d’instruire uniquement à charge. Ils portent atteinte à l’intégrité et à la manifestation de la 
vérité, à l’encontre du Peuple Français Souverain sur le territoire national et les DOM-TOM, 

Force est de constater que la SEPARATION DES POUVOIRS N’EST PLUS GARANTIE sur le territoire 
français et les DOM-TOM, par violation manifeste de l’article 16 de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789 
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Pour rappel 
Le 26 mars 2025 suite à un dépôt de plainte pénale déposé par le maire d’Annemasse et par les 
procureurs de la République de Thonon-les-Bains et de Chartres, à l’encontre du Procureur général 
du groupe SAFAC-J, une mise en garde à vue a été ordonnée à l’encontre de Pascal Cardoso-Gastao.  
 

Ce qui a permis à des représentants de l’Etat de procéder à : 
1. Des saisies de matériels et de dossiers de constitution de partie civile de victimes sous 

administration judiciaire, dans les locaux du siège du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-
Justice du groupe SAFAC-J à Saussay (28), sans qu’aucune procédure régulière, ordonnance 
judiciaire ni indemnisation préalable n’ait été présentée, en violation de l’article 17 de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, 

2. Une mise en garde à vue  par la police municipale et les inspecteurs du commissariat d’Annecy 
pour faire taire les membres du conseil syndical du Clos Greffier et des membres du groupe 
SAFAC-J 74,  

 
Cette requête simultanée, adressée au Conseil d’Etat et au syndicat de la magistrature de juges du 
siège SMJS, visait à garantir la protection du droit syndical et la reconnaissance de la compétence du 
Conseil d’État afin que soient statuées les questions administratives liées aux syndicats, régis par la 
loi Waldeck-Rousseau de 1884. 

En attente de l’attribution d’une boîte postale et d’une chambre syndicale au sein du Tribunal 
judiciaire d’Aix-en-Provence par demande en date des 8 et 9 septembre 2025, sous les références 
SMJS/2025/09/001 et SMJS/2025/09/002. 

Cette démarche a été actée par le greffe de la Présidente du Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, 
dans le seul but de transmission au Conseil d’État. 

Déposée en toute légalité, auprès du greffe de la Présidente du Tribunal d’Aix-en-Provence cette 
procédure ne nécessitait ni n’impliquait aucune intervention d’un juge d’instruction, la juridiction 
pénale n’ayant aucune compétence en matière de saisine administrative syndicale. 

Cependant, une intervention non autorisée a eu lieu 

Un brigadier de police se présentant comme “procureur de la République” s’est octroyé des 
pouvoirs en ordonnant à des agents ne disposant pas de mandat judiciaire et refusant de décliner 
leur identité et leur matricule de pénétrer les locaux de structures syndicales dûment déclarées, afin 
d’effectuer une perquisition avant toute audition, en violation de l’article 56 du code de procédure 
pénale. 

Il est à rappeler, sans cadre juridique formel, une instruction orale n’a aucune valeur légale. 

De plus, une juge d’instruction, exerçant au sein du Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence sous  son 
nom marital et sous son nom d’état civil, a agi dans le cadre de cette confusion de juridiction, 
prétendant à tort que la saisine syndicale constituait un acte judiciaire de faits. 

Ces faits caractérisent : 
 

Une violation de la liberté syndicale, suivant l’article 431-1 du code pénal, 
 

Une perquisition effectuée sans mandat judiciaire, en violation de consentement, sans assentiment 
libre, ni déclaration écrite, conformément aux exigences de l’article 76 du code de procédure 
pénale, 
 

Une voie de fait administrative, en violation : 
 

De l’article 66 de la Constitution de 1958 : autorité judiciaire gardienne de la liberté individuelle, 
 

De l’article 17 de la DDHC : droit de propriété,  
 

De l’article 432-8 du code pénal : violation de domicile par une autorité publique,  
 

De l’article L141-1 du code de l’organisation judiciaire : responsabilité de l’Etat pour faute lourde,  
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Une immixtion illégale dans l’administration d’un syndicat protégé par la loi de 1884. 
 
VIOLATION DU SECRET DE L’ENQUÊTE ET DE LA PRÉSUMPTION D’INNOCENCE 

Avant toute audition régulière du président du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du 
groupe SAFAC-J, et avant toute perquisition autorisée, une publication médiatique est parue dans la 
presse régionale, La Provence, affirmant « l’arrestation d’un faux magistrat ». 

Cette diffusion est intervenue le lendemain de la visite policière organisée et effectuée sans mandat 
formel, alors qu’aucune procédure contradictoire ni audition n’avait encore eu lieu. 

Une telle publication constitue : 

La violation du secret de l’instruction d’une supposée enquête, au regard de l’article 11 du Code de 
procédure pénale, 

 

Une violation de la présomption d’innocence, suivant l’article 9-1 du Code civil et l’article 6 §2 de la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme, 
 

Une diffamation publique au sens de l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881. 
 

Ces violations entachent la procédure d’une irrégularité manifeste et entraînent la nullité absolue 
de tout acte subséquent. 
 
APPLICATION ERRONÉE DES TEXTES PÉNAUX 

Les autorités ont visé divers articles du code pénal et du code de procédure pénale. 

Or, il est à considérer que l’analyse juridique du syndicat démontre que ces articles sont soit 
inapplicables, soit détournés de leur finalité légale. 
 

Articles 313-1 à 313-8 – Escroquerie 

Aucune manœuvre frauduleuse, ni usage de faux nom, ni abus de qualité n’a été commis par le 
syndicat ou son président. 

Article 433-13 du code pénal - usurpation de fonction publique, 

À l’inverse, la situation décrit une usurpation de qualité publique (brigadier se présentant comme 
procureur, juge d’instruction agissant sous son nom marital),  

Articles 441-1 à 441-10 – Faux et usage de faux 

Aucun écrit du syndicat n’a été falsifié.  

En revanche, la production de documents à caractère administratif ou judiciaire sans mandat régulier 
peut relever du faux ou usage de faux par altération de la vérité. 

Il est à rappeler que la juge d’instruction officie sous son nom marital et sous son nom d’état civil au 
sein de la juridiction. 

Article 434-15-2 du code pénal  

Refus de remettre une convention de déchiffrement ne s’applique qu’en présence d’une réquisition 
judiciaire écrite et motivée, inexistante ici. 

Article 434-44 du code pénal  

Prévoit des peines complémentaires, sans effet dans cette affaire, faute d’infraction principale 
caractérisée. 

Articles 131-26-2, 131-30, 137 à 141-2 du code de procédure pénale. 

Ces articles rappellent que toute personne mise en examen demeure libre et que le contrôle 
judiciaire ou la détention ne peut intervenir que par décision motivée. 
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Aucune décision formelle de ce type n’ayant été notifiée au Président du syndicat, toute restriction 
et instruction est abusive et nulle de fait et d’effet. 
 
INAPPLICABILITE DE L’ARTICLE 131-30 DU CODE PÉNAL 

L’article 131-30 du code de procédure pénale prévoit l’interdiction du territoire français, 
exclusivement applicable aux personnes de nationalité étrangère. 

Le Président du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J étant citoyen 
français, l’invocation de cet article constitue : 

Une volonté manifeste de nuire à la personne physique, 

Une violation du principe constitutionnel d’égalité et de liberté de résidence, 

Il en résulte une nullité absolue de la procédure à l’encontre de l’intéressé. 
 
RAPPEL DES TEXTES PROTECTEURS DU DROIT SYNDICAL 

Loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884 : 

Les syndicats professionnels se forment librement sans autorisation préalable ; ils ont le droit d’ester 
en justice, de posséder un sceau, et de défendre leurs intérêts matériels et moraux. 

Nul magistrat ni autorité publique ne peut s’immiscer dans leur administration interne. 

L’article 11 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme dispose que toute personne a droit 
à la liberté d’association, y compris le droit de fonder et d’adhérer à des syndicats pour la défense de 
ses intérêts. 

L’article 431-1 du code pénal dispose que constitue une atteinte à la liberté syndicale le fait 
d’entraver de manière illégale l’exercice du droit syndical. 

L’article 432-4 du code pénal dispose qu’est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique, d’accomplir arbitrairement un 
acte portant atteinte à la liberté individuelle. 
 
COMPTE RENDU DES FAITS RELATIFS A L’AVOCATE, COMMISE D’OFFICE 

Léna Gonzalez, avocate inscrite au barreau d’Aix-en-Provence, commise d’office dans le cadre de la 
procédure en cours, a prêté serment le 13 janvier 2025. 

Dans le cadre de sa mission, des documents et un compte rendu complet lui ont été remis par le 
syndicat, afin qu’elle les transmette à M. Adan Sekkiou, partie concernée dans la procédure. 

Ces documents avaient pour finalité de permettre à l’intéressé d’assurer sa défense et de présenter 
les éléments à décharge auprès des autorités judiciaires compétentes. 

Toutefois, selon les informations portées à la connaissance du syndicat, les pièces n’auraient pas été 
transmises à M. Adan Sekkiou comme prévu. 

Le syndicat de la magistrature des juges du siège SMJS exprime sa préoccupation quant à cette 
absence de transmission, qui pourrait avoir entravé les droits de la défense et la bonne 
compréhension du dossier par la personne assistée. 

L’article 434-4 du code pénal dispose qu’est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende le fait, en vue de faire obstacle à la manifestation de la vérité : 

1° De modifier l'état des lieux d'un crime ou d'un délit soit par l'altération, la falsification ou 
l'effacement des traces ou indices, soit par l'apport, le déplacement ou la suppression d'objets 
quelconques ; 
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2° De détruire, soustraire, receler ou altérer un document public ou privé ou un objet de nature à 
faciliter la découverte d'un crime ou d'un délit, la recherche des preuves ou la condamnation des 
coupables. 

Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses fonctions, est 
appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement 
et à 75 000 euros d'amende 

Cette situation est d’autant plus sensible que l’affaire met en cause des interventions judiciaires 
contestées, notamment celles d’une juge d’instruction officiant sous deux identités et d’un agent de 
police se présentant comme procureur de la République. 
 
FONDEMENTS JURIDIQUES 
VU la loi d’Etat du 21 mars 1884 dite loi Waldeck-Rousseau 
VU l’article L.521-2 du code de justice administrative 
VU les articles 808 et 809 du code de procédure civile 
VU l’article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 
VU l’article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 
VU l’article L141-1 du code de l’organisation judiciaire  
VU l’article 66 de la Constitution de 1958  
VU L’article 6 §2 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, 
VU l’article 11 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, 
VU l’article L311-1 du code des relations entre le public et l'administration  
VU les articles 313-1 à 313-8 du code pénal  
VU l’article 431-1 du code pénal 
VU l’article 432-4 du Code pénal  
VU l’article 432-8 du code pénal  
VU l’article 433-13 du code pénal  
VU l’article 434-15-2 du code pénal  
VU l’article 434-4 du code pénal  
VU l’article 434-44 du code pénal  
VU Les articles 441-1 à 441-10 du code pénal 
VU l’article 1 du code de procédure pénale  
VU l’article 11 du Code de procédure pénale 
VU l’article 56 du code de procédure pénale 
VU l’article 76 du code de procédure pénale 
VU l’article 131-26-2, du code de procédure pénale 
VU l’article 131-30, du code de procédure pénale 
VU les articles 137 à 141-2 du code de procédure pénale 
VU l’articles 434-15-2 du code de procédure pénale 
VU l’article 434-44, du code de procédure pénale 
VU l’article 802 du code de procédure pénale  
VU l’article 9-1 du code civil  
VU l’article 1179 du code civil  
VU l’article 1180 du code civil  
VU l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 
 

EN CONSEQUENCE 

VU les articles précités, 

Réuni en collégiale, le Syndicat de la Magistrature des Juges du Siège SMJS au regard des faits et 
violations exposés : 
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DIT ET CONSTATE l’incompétence du juge d’instruction à interférer dans une saisine syndicale 
relevant du Conseil d’État, 

DIT que le syndicat établira autant de copies exécutoires de la présente qu’il y a de parties et les 
notifiera par lettres recommandées avec accusé de réception. 

EXIGE la communication intégrale de tout mandat, réquisition ou acte d’instruction invoqué, 

ORDONNE la nullité absolue de toute procédure, ordonnance ou mesure dirigée à l’encontre  
d’Adan Sekkiou, 

ORDONNE la restitution immédiate du matériel et des documents administratifs appartenant au 
syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice subtilisé au bureau syndical le 6 novembre 2025, sans 
PV formel,  

ORDONNE l’application de l’article 1 du code de procédure pénale (action civile en réparation du 
dommage directement causé par l’infraction), 

ORDONNE l’ouverture d’une enquête administrative sur les faits d’usurpation de qualité et de 
violation du droit syndical, 

ORDONNE à la juge d’instruction Lucile Baeza, née Noël, conformément à l’article 9-1 du code civil 
de faire supprimer immédiatement par annonce publique et officielle les allégations mensongères 
ayant porté préjudice à Adan Sekkiou et aux structures syndicales 

ORDONNE la suspension immédiate de la juge d’instruction précitée officiant sous deux identités, 
auprès du Conseil Supérieur de la Magistrature, 

RESERVE l’ensemble des droits et actions du syndicat au titre des articles précités et d’une 
constitution de partie civile, 

ACTE la nullité, conformément à l’article 802 du code de procédure pénale  

 

SOUS RESERVES 

 

Fait à Genève, le 11 novembre 2025 

Pour le Syndicat Antifraude Anticorruption Justice du groupe SAFAC-J 

  

Naziha Chergui 
Haut magistrat SMJS (loi 1884) 

Présidente Victimes des Cols Blancs VCB (loi 1901) 
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Pièce 1 
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Présumé procureur de la République d’Aix-en-Provence 

 

 
 
 
 
  

Pièce 2 
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Jean-Luc Blachon, Procureur de la République, près du Tribunal d’Aix-en-Provence 

 
 

 
 
 
 

Pièce 3 
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Décret de nomination de Jean-Luc Blachon, Procureur de la République, près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence 

 
 

 

 
 
  

Pièce 4 
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Juge d’instruction, instruisant l’affaire agissant sous double identité dans le même Tribunal 
Nom marital 

 

 
 
 
 
 

Pièce 5 
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Juge d’instruction, instruisant l’affaire agissant sous double identité dans le même Tribunal 

Nom d’état civil 
 

 
 
 

Pièce 6 
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Conseil d’Etat 

1, place du Palais-Royal 

75001 PARIS 

À l’attention de Didier-Roland Tabuteau 
Vice-président du Conseil d’État 
 

RECOMMANDE AVEC ACCUSE RECEPTION N° 1A 211 334 4267 3 
 

Notre réf interne: 25/SAI-SAFAC/25 00031/001 
 

Nos réf : N° Parquet 2837100001 
Procédure n° RG 01.2024 
Vos réf : N° Parquet 24355000003 
Identifiant justice : 2404805807F 
 
 

SAISINE DU CONSEIL D’ÉTAT EN RÉFÉRÉ-LIBERTÉ 
suivant l’article L.521-2 du code de justice administrative 

 
Objet :  
 Abus manifeste d’autorité et illégalité des procureurs de la République et du ministère de la Justice 

en droit d’agir, 
 

 Demande de dissolution immédiate des Parquets dans leur forme actuelle et injonctions 
corrélatives, 

 

 Restitution intégrale des droits, des biens immobiliers, matériels et physiques ainsi que des fonds et 
objets de valeur, 

 

 Dissolution immédiate pour fraude à la loi du syndicat des notaires et du syndicat des commissaires 
de justice, en vertu de l’article 9 de la loi Waldeck-Rousseau de 1884, 

 

 Garantie effective de la liberté syndicale (loi Waldeck-Rousseau 1884) et du droit au procès 
équitable (art. 6 CEDH). 

 

Syndicats concernés :  

 SAFAC-J28 – 2 rue du Pont Saint-Jean – 28260 Saussay 

SAFAC-J 
Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice 
Service Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice 

Syndicat des Assurés Sociaux à l’Echelon National Européen et international 
Région Bouches-du-Rhône  

Siège : Quartier Roquebarbe 13740 Le Rove 
Mail : accueil@safac-j.fr 

Numéro d’enregistrement : SP 28.37100001 
Parquet de Blois (41) RGP n° 24 /13 

Parquet Aix-en-Provence RGP n° 25/00031 
Sceau déposé à l’IPNN n° 25 5132138 
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 SAFAC-J74 – 14 rue du Clos Fleury – 74100 Annemasse 

EXPOSE DES FAITS 

Le Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, constitué conformément à la loi 
Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, dénonce les atteintes graves, continues et manifestement 
illégales aux libertés fondamentales, imputables à des procureurs de la République couverts par le 
ministère de la Justice.  

Sont établis : 

• Des obstructions aux constitutions de partie civile de syndicats régulièrement déclarés ; 

• Un refus de restituer des biens saisis sans titre régulier ; 

• Une occultation d’une « sommation de communiquer et de restituer » du 11 juillet 2025 ; 

• Des entraves aux instructions judiciaires menées par le groupe SAFAC-J; 

• Des manipulations de convocations et audiences arbitrairement juxtaposées. 

A ces pratiques, s’ajoute un racket organisé :  

 Biens immobiliers,  

 Matériels,  

 Fonds et objets de valeur (dont une montre Rolex)  

sont retenus et exploités en toute illégalité. 
 

Il est donc à considérer que le ministre de la justice, le maire d’Annemasse ainsi que les sociétés 
immobilières (FONCIA, ESTIA, IBG, ORPI, SCI, etc…) exploitent des biens qui ne leur appartiennent pas. 
 
RAPPELS JURIDIQUES 

 Loi Waldeck-Rousseau 1884 (art. 1 et 2) : liberté de se constituer en syndicat et droit d’agir en 
justice ; 
 

 Art. 9 de ladite loi : possibilité de dissolution judiciaire d’un syndicat agissant en fraude à la loi, 
 

 Article 16 DDHC 1789 : pas de Constitution sans garantie des droits et séparation des pouvoirs, 
 

 Article 6 CEDH : droit à un procès équitable et au contradictoire, 
 

 Conseil constitutionnel, décision n° 2025-1147 du 11 juillet 2025 : interdiction des décisions fondées 
sur des éléments occultés, 
 

 Article L.521-2 du Code de justice administrative : référé-liberté, 
 

 Articles L.911-1 et L.911-3 du même code : injonction et astreinte, 
 

 Article 85 du Code de procédure pénale : sommation de communiquer et de restituer. 
 
SAISIES, EXPLOITATION ILLICITE ET RESTITUTION ORDONNEE 

Des biens immobiliers, matériels, fonds et objets de valeur ont été saisis et exploités sans titre régulier 
et conservés par les procureurs, au détriment du syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du 
groupe SAFAC-J et de ses membres. Une montre Rolex a notamment été retenue.  
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Le Conseil d’État est saisi pour ordonner : 

1. La restitution intégrale sous 48h de tous les biens saisis, avec procès-verbal détaillé, 
 

2. L’inventaire contradictoire en présence d’un officier ministériel et d’un représentant du syndicat 
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J,  
 

3. Le séquestre judiciaire des objets de valeur litigieux, 
 

4. La reddition de comptes complète sur l’usage et l’entreposage des biens, 
 

5. La transmission de toutes ordonnances ou réquisitions ayant servi de fondement aux saisies. 
 
 
DISSOLUTION IMMEDIATE DU SYNDICAT DES NOTAIRES ET DU SYNDICAT DES COMMISSAIRES DE 

JUSTICE 

Il est constaté que le syndicat des notaires et celui des commissaires de justice, par le biais de leurs 
sceaux et de leurs structures, ont détourné leur objet syndical avec la complicité des services de 
l’urbanisme (mairies) par l’appropriation illégale de parcelles, de biens immobiliers pour gérer la 
population par l’intermédiaire de sociétés privées, au détriment des propriétaires légitimes et en 
violation de la loi syndicale, en produisant des faux en écriture publique, suivant les articles 441-1 à 441-
12 du code pénal. 

Elles révèlent un conflit d’intérêts majeur, une appropriation frauduleuse du territoire et une spoliation 
organisée sous couvert de charges publiques. En conséquence, il est demandé au Conseil d’État 
d’ordonner la dissolution immédiate de ces syndicats, conformément à l’article 9 de la loi Waldeck-
Rousseau de 1884. 

 

INVENTAIRE NON EXHAUSTIF DES BIENS A RESTITUER 

Catégorie Description / Référence 
Localisation 

connue 
Observations 

Objet de valeur Montre Rolex Annemasse 
Rétention signalée ; 

restitution avec boîte et 
certificats 

Documents / fonds 
Fonds, dossiers et supports 

saisis 

Sièges  
SAFAC-J28 
SAFAC-J74 

Communication intégrale et 
restitution 

Matériels 
Matériels informatiques, 

équipements, 
Annemasse 

Saussay 
État, photos, PV de remise 

Biens immobiliers 
Locaux, installations, 
terrains, immeubles 

Annemasse 
Cessation de toute 

exploitation ; remise des clés 
et des contrats 

 

DEMANDES ET INJONCTIONS – MESURES ORDONNEES 

1. Constater l’atteinte grave et manifestement illégale aux libertés fondamentales, 
 

2. Ordonner la cessation immédiate de toute entrave et exploitation illicite de biens visant le syndicat 
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, les personnes sous administration 
judiciaire, ainsi que les syndicats concernés, 
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3. Ordonner la restitution intégrale sous 48 heures de tous les biens, fonds et objets de valeur, avec 
inventaire contradictoire et PV de remise, 
 

4. Enjoindre la communication de l’ensemble des pièces de procédure ayant fondé les saisies, 
 

5. Prononcer une astreinte de 30 000 € par jour de retard, à réception de la présente saisine, 
 

6. Ordonner la dissolution immédiate des Parquets dans leur forme actuelle, pour absence de base 
légale et excès de pouvoir, 
 

7. Ordonner la dissolution immédiate du syndicat des notaires et du syndicat des huissiers de justice 
pour fraude à la loi, appropriation frauduleuse des biens et conflit d’intérêts, 
 

8. Ordonner la reddition de comptes des détenteurs publics des biens saisis et la restitution des fruits 
et revenus perçus. 

 

CONCLUSION 

Au vu de l’urgence et de la gravité, il est demandé au juge des référés d’ordonner immédiatement les 
mesures ci-dessus, afin de rétablir l’État de droit, la liberté syndicale et la protection des biens et droits 
du peuple souverain. 

 
Fait en séance collégiale, le 18 août 2025 

SOUS TOUTES RÉSERVES 

DOCUMENT ETABLI SUR 4 PAGES 

 

Pièces jointes 

 Annexe - Mémo juridique : Référé-liberté suivant l’article L.521-2 du code de la justice 
administrative 

 Copie RAR 1A 211 334 4263 5 adressé à Eric Lombard, Ministre de l’Economie et des Finances 

 

 

Adan Sekkiou 
Président - Juriste officiel 

Groupe SAFAC-J 
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Membres fondateurs, juristes officiels RGP n° 25 000101 

 SAFAC-J sceau déposé à l’PNN n° 25 5132138 
 VCB sceau déposé à l’IPNN n° 24 5093460 

Le Syndicat SAFAC-J veille au respect du Droit et des Lois françaises, de leurs conformités avec la Constitution, la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789 et de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne et de la loi internationale. 

Il veille au respect de la Loi et de l’application du Droit Français.  

 
 
TRIBUNAL JUDICIAIRE 
3 rue Saint-Jacques 
28000 Chartres 
A l’attention de Mme Estelle Jond-Necand 
Présidente du Tribunal 
 
 

 
 
 
 
 
 
PAR REMISE EN MAIN PROPRE PAR MANDATAIRE 
ET 
RECOMMANDÉ AVEC ACCUSÉ RÉCEPTION N° 1A 211 334 4265 9 

 

 

 
Constitution de Partie Civile Tribunal Judiciaire de Chartres 

 

Suivant l’article 85 et suivants du Code de procédure pénale et  
Suivant les principes constitutionnels issus de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

(DDHC) de 1789. 

Objet :  

Dépôt de plainte avec Constitution de partie civile à l’encontre d’EDF SA,  

 

SAFAC-J 
Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice 
Service Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice 

Syndicat des Assurés Sociaux à l’Echelon National Européen et international 
Région Nièvre  

Adresse : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  
Mail : xxxxxxx@gmail.com  

RGM n° 01/08/2024 
RGP n° 24/13 Parquet de Blois (41) 

Sceau déposé à l’IPNN n° 25 5132138 - Service Juridique n° 45 
Parquet d’Aix-en-Provence service civil n° 25/00031 

 

Références de Constitution de partie civile Chartes 
N° Parquet 24355000003 
Identifiant justice : 2404805807F 
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Personnes dont la responsabilité est engagée : 

 Bernard Fontana, Président directeur général d’EDF SA, 

 Sabine Le Gac Florian, directrice juridique d’EDF SA,  

Nous soussignés, Valérie Simon, agissant en qualité de Présidente du syndicat  
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J pour la Nièvre, 11 rue de Paris 58440 La Celle 
sur Loire, pour la défense des intérêts de ses membres, 

Vous invite à prendre connaissance qu’une nouvelle constitution de partie civile déposée en date du  
19 juin 2025 devant le Tribunal Judiciaire de Chartres (dont copie par remise en main propre vous a été 
communiquée le 5 juin 2025) pour diffamation et autre, en soutien à l’action menée par les syndicats 
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, ainsi que les associations plaignantes, au nom 
de la souveraineté populaire bafouée. 
 

OBJET DE LA CONSTITUTION 

 Atteintes graves aux droits fondamentaux,  

 Abus d’autorité,  

 Abus de confiance, 

 Abus de faiblesse, 

 Corruption institutionnelle,  

 Non-assistance à peuple en danger,  

 Entrave au droit d’accès à la justice,  

 Collusion entre pouvoir exécutif et judiciaire,  

 Gestion mafieuse de l’État républicain. 
 

RAPPEL DES FAITS 

1. Erreurs sur factures non régularisées,  
 

2. Racket présumé, via l’obligation de règlement d’une facture sur base estimative alors que des 
provisions suffisantes étaient déjà versées par prélèvements, 
 

3. Prélèvement de taxe TCFE, alors que celle-ci est  abrogée depuis le 1er janvier 2023, 
 

4. Dol contractuel, par modification unilatérale et augmentation de 300% au regard du contrat initial, 
sans consentement éclairé, 
 

5. Abus de confiance sur contrat initial n° 12515 423 710 515 089, 
 

6. Imposition forcée du compteur Linky, par l'entité ENEDIS SA fondée en 2008, et de fait non 
contractante à la signature du contrat initial, 
 

7. Abus de pouvoir par menaces de suspension de fourniture d’électricité, en violation du droit 
fondamental à un niveau de vie décent, 
 

8. Prise de connaissance frauduleuse, par lecture puis renvoi de courrier mentionné « inconnu à 
l’adresse » par violation de la correspondance privée, 
 

9. Non-respect de la procédure de réception des courriers recommandés, avec retour des accusés 
réception non signés par EDF SA, 
 

10. Non considération de l’Ordonnance n° SMJS-ORD-EDF-20 25000101 004 validée par la Cour d’appel 
de Bourges  le 17 avril 2025, 
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11. Harcèlement psychologique, par l’envoi répété de courriers menaçants et pressions abusives, 
causant un stress et une détresse émotionnelle persistante, contraire à la dignité humaine, 
 

12. Production abusive de factures sur base estimative, en violation du principe de la facturation sur 
consommation réelle, 
 

A l’encontre du groupe SAFAC-J 
  

Mépris d’une mise sous administration judiciaire, incluant : 
 

1. L’ignorance de la Requête et de l’Ordonnance, validées le 25 novembre 2024 par la Cour d’Appel de 
Versailles, 
 

2. L’ignorance du Titre exécutoire déposé par le groupe SAFAC-J et validé par les Cours d’appel de 
Versailles, Dijon et Aix-en-Provence en date du 20 février 2025, 
 

3. L’ignorance de la sommation interpellative, en date du 22 novembre 2024, désignant Sabine le Gac 
Florian, directrice juridique, comme personne physique responsable de la personne morale EDF SA, 
 

4. L’ignorance des significations nominatives de mise sous administration judiciaire par le syndicat 
Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice du groupe SAFAC-J, en date du 12 décembre 2024,  
 

5. Des allégations mensongères, portant atteinte à sa légitimité par des accusations infondées 
d’usurpation de fonction et usage de faux portées à l’encontre du syndicat Anti-Fraude, Anti-
Corruption-Justice du groupe SAFAC-J et de son Procureur général, Pascal Cardoso-Gastao, 
 

6. Le refus de transmission par EDF SA d’une plainte déposée le 16 avril 2025, constituant une entrave 
à la justice, 
 

7. L’usage d’avocats non habilités à agir, émettant des menaces hors cadre légal. 
 
FONDEMENTS JURIDIQUES 

La présente plainte et constitution de partie civile repose sur les fondements suivants : 

- Article 71-1 de la Constitution de 1958, 
 

- Article 85 du Code de procédure pénale : droit à se constituer partie civile devant le doyen des juges 
d’instruction, 
 

- Articles L111-1, L212-1, L224-6, L224-10 du code de la consommation, 
 

- Articles 121-7, 132-71, 223-15-2, 223-6, 226-10, 226-15, 312-1, 313-1, 314-1, 314-1-1, 314-2, 432-1, 
432-11, 433-12, 433-17, 434-4, 441-1, 441-4, 450-1 du Code pénal, 
 

- Articles 2, 6, 9, 1103, 1104, 1128, 1134, 1137, 1217, 1219, 1240, 1353, 1367, 1602, du code civil,  
 

- Articles 32, 32-1, 88, 808, 809 du code de procédure civile, 
 

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
 

- Rapport public annuel 2019 de la Cour des comptes sur la politique salariale EDF SA, 
 

- Articles 6, 9 du Préambule de la Constitution de 1946, 
 

- Articles L622-1, L811-1 du code du commerce 
 

- Articles L2131-1, L2132-3 du code du travail, 
 

- Principes constitutionnels issus de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (DDHC), 
notamment : 
 

- Article 1er : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits, 
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- Article 2 : Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de l’homme, parmi lesquels la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à 
l’oppression, 
 

- Article 5 : la loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n’est 
pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu’elle 
n’ordonne pas, 
 

- Article 6 : La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement ou par leurs représentants à sa formation, 
 

- Article 16 : Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation 
des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution, 
 

- Article 25 : Droit à un niveau de vie suffisant et conditions de vie dignes. 
 

Jurisprudence sur la constitution de partie civile 

 Cass. crim., 6 novembre 2002, n° 02-81.057 : admet la recevabilité d’une constitution de partie 
civile dès lors que le préjudice est personnel, direct et certain. 

 Cass. crim., 18 mars 2003, n° 02-84.115 : rappelle que l'entrave à l'accès à un juge constitue une 
atteinte aux droits fondamentaux garantis par la Convention européenne des droits de l’homme.  

 Cass. crim., 20 février 2008, n° 07-83.106 : confirme que toute personne justifiant d’un intérêt 
peut agir à titre individuel ou collectif, même en dehors de la victime directe. 

 Cass. crim., 15 février 2011, n° 10-84.620 : admet la constitution de partie civile d’une 
association pour un intérêt collectif en matière de lutte contre la corruption. 

 Tribunal judiciaire de Paris, 5 avril 2021 : réaffirme le rôle du juge judiciaire comme garant des 
libertés individuelles contre les abus administratifs. 

 CE, 11 mai 2004, Association AC ! : admet la modulation des effets d’une décision pour 
préserver l’ordre public et l’intérêt général, ouvrant la voie à des actions correctrices 
postérieures. 

Nous transmettons aux deux procédures de constitution de partie civile ouvertes auprès de la Cour 
d’appel de Versailles et au tribunal judiciaire de Chartres une nouvelle demande d’information judiciaire 
sur faits précités et auprès de la Magistrature des Juges du siège, seule autorité compétente sur le 
territoire national. 

Cette action vise à garantir le respect de l’État de droit, de la dignité humaine et de la séparation des 
pouvoirs dans un contexte où l’administration judiciaire est censée protéger les plus vulnérables, 
notamment en période de mise sous administration judicaire, conformément au Droit et à la loi. 

Fait à La Celle, le 17 août 2025 
 
Pour faire valoir ce que de droit      
 

SOUS TOUTES RESERVES 

DOCUMENT ETABLI SUR 5 PAGES 

 

  

Valérie Simon 
Juriste officielle du Groupe SAFAC-J 

Présidente région Nièvre 
Service Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice 

National, Européen, International 
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Pièces jointes à l’appui des faits dénoncés (numérotées de 1 à 26) détaillées comme suit : 

1. RAR 1A 212 104 3159 0 du 17 juin 2024 à l’attention du service client EDF SA, 
2. Réponse apportée par EDF SA à RAR du 17 juin 2024, 
3. RAR 1A 209 064 5788 3 du 31 août 2024 à l’attention de Sandrine Duchange, service client, 
4. Mails relance adressés à Sandrine Duchange sur silence observé par EDF sur RAR pièce 1, 
5. Mail transmission Requête et Ordonnance en date du 17 décembre 2024,  
6. Mail Sandrine Duchange sur non considération du RAR 1A 209 064 5788 3 du 31 août 2024, 
7. RAR 1A 212 104 3180 4, à l’attention de Sabine Le Gac Florian sur litiges non résolus, 
8. Courrier S. Duchange du 24 octobre 2024, en réponse à réclamations, 
9. Sommation interpellative par RAR 1A 209 681 6115 5 à l’attention de Sabine le Gac Florian et RAR 

1A 209 681 6116 2, à l’attention de Luc Rémont, PDG d’EDF SA, 
10.  RAR 1A 213 033 7360 8, à l’attention de Sabine Le Gac Florian, transmission Requête et 

Ordonnance en date du 29 novembre 2024,  
11. RAR 1A 209 681 6127 8 à l’attention de Sabine Le Gac Florian, transmission 2 significations 

nominatives de mise sous administrateur judiciaire du groupe SAFAC-J, 
12. Réponse à sommation interpellative, en date du 16 décembre 2024 et allégations mensongères à 

l’encontre du groupe SAFAC-J, 
13. RAR 1A 217 724 1414 7 en date du 8 janvier 2025, adressé à Laure Watelet, responsable régionale, 

en réponse à son courrier du 16 décembre 2024, 
14. RAR 1A 210 528 9279 5, mise en demeure EDF SA en date du 29 janvier 2025, par l’intermédiaire de 

Benjamin Grundler de VGA Avocats, 
15. RAR 1A 217 724 1413 0, en date du 9 février 2025, en réponse à RAR VGA Avocats du 29 janvier 

2025, copie Sabine Le Gac Florian par RAR 1A 217 724 1401 7,  
16. RAR 1A 209 681 6192 6, en date du 24 février 2025, pour transmission Titre exécutoire, à l’attention 

de Sabine Le Gac Florian, 
17. RAR 1A 209 681 6194 0 adressé à Philippe Wahl, PDG La Poste SA sur manœuvres frauduleuses 

perpétrées  sur RAR 1A 217 724 1401 7 adressé à Sabine Le Gac Florian, directrice juridique EDF SA, 
18. RAR 1A 217 724 1459 8 adressé à Bernard Fontana PDG EDF SA sur manœuvres frauduleuses 

perpétrées sur RAR 1A 217 724 1401 7 adressé à Sabine Le Gac Florian le 9 février 2025, 
19. Ordonnance SMJS/ORD-EDF/20 25000101/004, validée par la Cour d’appel de Bourges en date du 

17 avril 2025, à l’attention de Bernard Fontana, PDG EDF SA, 
20. Notification de dépôt de plainte EDF SA par VAG Avocats, sur envoi de courriers « fallacieux et 

mensongers » de la part du SAFAC-J, par RAR 1A 217 211 6924 1 en date du 16 mai 2025, 
21. RAR 1A 217 724 1433 8, en réponse à VGA Avocats sur dépôt de plainte d’EDF SA à l’encontre du 

groupe SAFAC-J, 
22. RAR 1A 217 724 1432 1 adressé à Bernard Fontana, PDG EDF SA sur RAR dépôt de plainte 

communiqué par VGA Avocats, 
23. RAR 1A 211 334 4259 8 pour demande de communication de la plainte déposée par EDF SA + 

Constitution de partie civile – évaluation du préjudice + légitimité du groupe SAFAC-J, adressé à 
Laure Watelet , responsable régionale, en date du 7 juillet 2025, copie Bernard Fontana par  
RAR 1A 211 334 4260 4 en date du 7 juillet 2025, 

24. Contestation par EDF SA de la qualité d’administrateur judiciaire du Peuple Souverain du groupe 
SAFAC-J, 

25. Factures estimatives réceptionnées, en violation des textes en vigueur, 
26. Lettres de relance sur factures estimatives, en violation des textes en vigueur 
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